
·:':fJ... 
:~' 
', ,-' 

1><:• 

,_ 

MYSTÈRES 
' '{;, 

du. •roeta de I'a•Jte . 

. ~ÎifB~flTT·O. 
c •• ·, • _;.~~~~}$~:-~~~-<- . - . ' - ·,·, ' 

. :{:ÀCCUSA.TION DE VIOL}. 
,· .. _ .. ?!., \ ' -

·~::. ·'~ 
·,_,~,~",:-._-.----------
, N01JVELLE ÉDITION. 

PRIX : 40 CENT. 

P.A!\:tS 
EI)MOND ALBERT, ÉDITEUR, 

ET'CBEZ TOUS LES LIRR.liRBS. 

1846 



MYSTÈRES 

DU PROCÈS DE L' ABBt 

CONTRAFATTO. 



/ 

~fYSTÈRES 

du proeès de l'abbé 

tONTR!FlTTO. 
I:Qévélatfons tù! t8~7. - OJJinions de la presse - Pf'ocès 

complet. - Incident. - Interrogatoire a huis-clos. -

Plaidoyers de lfl. Charles Ledru.-De lfl. de Vau(reland. 

- De .tl. Saundères. - Bésumé de 1fl de lflonrmwqué. -

Contra(arro au carcan. - 20 ans de bagne. -Lettres de 

M. Charles Ledru en t846. - lfl .. dame Lebon au lit de 

mort. - Ses aveux. - De la réllablllratfon devant la 

.Justice.- lfl. Ledru et l'ordre des avocar.. 

-o-i-c+oo---

PARIS 
EDMOND ALBERT, ÉDITEUR, 

Rt:E DU 11.\SA.RO·RICHELIEU, 3. 

/ 



t. Jmpm11. dt A. Deleambre, bou!evar& P•ga!e, u. ..iJ 

' MYSTEUES 

011 PllOCBS DE L'J.BBË 

CONTRA F ATTO. 

····-
Comme pour donner une force nou,·elle aux idées vol

tairielllles de t827, plusieurs prêtres catholiques ve
naient d'être condamnés par les tribunaux comme cou
pables de ecimes horribles. Les noms de Molitor, Main
grat et Contrafatto formèrent une affreuse trinité et 

ISODt venus jusqu'à nous comme les plus déplorables sou
venirs de la restauration: aujourd'hui, après vingt ans, 
un de ces trois prêtres a soulevé le couvercle de son 
cercueil infâme, etuous dit: JE su1s I~NOCENT! Un des 
avocats les plus honorables du barreau parisien adresse 
à <.:uutrafatto une lettre qui proclame, sinon , l'inno
œncc do condamné de 1827, du moins la coupable 
fausseté des témoins. J.a murale publique exige une en
quête; il ne sera pas dit qu'en France, au 19me siè
cle, il s'~lèvera uu doute terrible entre des témoins ct un 
condamné. 

En attendant que la justice fasse une e1iquête, nous 
avons cru del'oir éc1airf'r l'opinion publique; nous avons 
puisé uns reD.seiguemcns aux sÜurct•s authentiques; et 
nous dirons la vérité sans la cacher sous les commentai
l'~ Pour juger l'élffairc de ÜS46, il faut connaître celle 
dt: 1.:)27. Nous ll'ettons donc toutes les pièces sous le~ 
yeux de nos lecwur~. Depuis 20 ans aucune cause n'arait 
<~téplus curi~usc ct phs rc:·t'!c :·:1 sca·1d des. 
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Un prêtre quiétait venu habiter Paris fut accusé en 
:1.827 d'une infamie: attaché à l'Eglise de Notre-Dame
de-to~et.tc, il était venu demeurer dans le voisinage de 
cette eghse, chez ~we Lebon •. mère de quatre jeunes 
fi~les dont la plus Jeune nommée Hortense a lait à peine 
cmq ans. 

Le 3 Août 1827, .Joseph Contrafatto, prêtre Sicilien, 
fut arrêté à la requête du ministère public sous la pré
ventioa d'attentat à la pudeur. Lè samedi t, la chambre 
du conseil décida qu'il n'y avait pas lieu ~ suivre ct le 
prévenu fut mis rn liberté. 

Le lendemain Dimanche un rassemblement s'était for
mé devant la maison habitée par Contrafatto et par 1\lrne 
Lebon, veuve d'un coli.nel de l'Empire. Au moment où 
Contrafatto sertit, il rencontra lUmc tebon, unè explica
tion violente s'en suivit, des voisins iutervinrent et 
~~1. 1\litivie~, 1\lo~n.erat et ':uicha~d i~sultèrent et frap
perent le pretre SJCihen qm se refug.a avec peine dans 
réglise Notre-Dame-de-Lorette. La force armée a~ta 
Contrafatto, et deux jours après MM • .1\lonnerat et 1\Jiti
T_ier. ~~ 6, Mme Lebon déposa one plainte et se porta par
tie CIVile. 

Le parti libéral ne fut pour rien dans la culpabflitê oo 
l'innoeen~e de l'accus~. N?us ?e pouvons cependant pa~
ser sous silence ce preJuge qm fait qu'aux yeux du pen
pie un prêtre est toujours coupable. Le parti libéral 
demanda justice et se servit du nom de Contrafatto con
tre les royalistes , r&ais il ne dirigea nullement les dé
bats, et, pu~ IPème ~roi re à la partialité des j ug~:-s, en 
voyan.t l affaire confiee à des hommes co.nnus par leur 
dévot1on exagérée et leur bourbonnisme : tels étaient en 
effet : M. de Montmerqué, président de ]a Cour d' Assi
~· M,: dt! V~ufreland, .avoca! gén~ral, i\1 Frayssinous, 
JUge d mstrutJOn, l\1. Ag1er, delégue par la èour Rovale 
M. Bérard Desglayeux. • · 

D'après tous les témoins entendus, Gontrafatto était 
un ~om?le d:un~ m?rale trèS-relâchéP~ Un jeune homme 
atait declare 1 avmr rencontré au théâtre, donnant le 
bras à one femme de mauvaise vie. Suivant les témoins 
Contrafatti) attirait souvent chi'Z lui Ja jeune Hotte~ 
Lebon, sous prétexte de lui donner du sucre et des bon-

bons, mais en réalité pout commettre envers elle un cthne 
atroce. Le témoignage d'un rnêdecin appuya la déposition 
de Mme Lebon et des autres témoins. Pas une seule rott 
n~ s'él~va en fave,?r de ~ont~afatto, et le pouvoir ayant 
fru! . p~es~me!" qu d serait . clement à son égard, parce 
qu al etau pretre, le parti hbéral fit de ce procès une af• 
faire politique. Le huis clos requis par l\1. de Mont
merqné, même r:ont1·e les avocats fut caUsè d'une 'éner
gique protes:ation et mécontenta le people. l.a stupidité 
de la censure qui ne laissa J}all!!er que le résumé de 
M. de M~ntmerqué laissa cette affairé enveloppée de mys
tères qm furent fatals à l'accusé et qui donnèrent lieu .à la 
créàtion d'une fnule de relations, toutes plus ineuctes 
les unes que les autres. L'imprimeur-éditeur Constant 
'Chantp~e publia les meilleurs opuscules, ce qui lui valut 
le retrait de son brevet. Quant à nous, on comprend que 
nous ne pouvions puiser dans des œuvres ~candaleuses 
au moment où un homme demande sa réhabilitation ert 
s'appuyaot sur des preuves. Les pièces que nous offrons 
sont officielles et extraites du Gre fe d•J Moniteur et do 
la Gazettt des Trib~tnaux.. 

Cour d'assises de la Seine. 

Audience du la octobre 1827. 

AFFAIRE DU PRÊTRE Cù!STRAFATTù. 

PR:tSIDENCE DE M. DB "MONTMBBQU&. 

Une affluence extraordinaire de spectateurs pris dant1 
tous les rangs de la société se pressait dans l'étroite en
ceinte d.e la cour .d'assises devant laquelle allait paraJtre 
le sieur Contrafauo. La dame Lebon est accompagnée dé 
~. trois demoiselles ct de sa pl'tite fille âgée de èinq 
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Lorsque l'accusé est amené, tous les regards se fixent 
sur lui. C'est un jeune homme pâle ; ses sourcils sont 
épais, ses cheveux plats, ses yeux vifs; sa bouche très
grande laisse voir des dents fort blanches. Il porte une 
liasse de papiers sous son bras. Il déclare se nommer 
Joseph Contrafatto, prêtre, âgé de 28 ans, né à Piazza en 
Sicile. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. de Vaufre
land, avocat-gén~ral, prend des conclusions tendantes à 
ce que les débats de l'affaire aient lieu à huis-clos. 

La cour fait droit par un arrêt à ces conclusions. 
1\1. de Montmerque president: Faites retirer l'audi

toire ainsi que le barreau, à l'exception des avocats de la 
cause. 

M•. Caille. Je supplie la cour de me permettre sur ce 
point une observation au nom des avocats présens à l'au
dience .• 

M. le président: Vous n'avez rien à dire, vous n'êtes 
pas dans la cause. La cour ordonne que l'audience aura 
lieu à huis-clos, rt, en vertu de notre pouvoir discrétion
naire, nous ordonnons, que les avocats sortent de l'au
dience. 

111•. Caille. C'est sur ce point que j'espérais que la 
cour me permettrait de lui so•Jmettre une observation. 

.Ill. le président. Vous n'en a\·ez pas à faire: Soldats, 
faites .<ortir le barreau. 

M•. Caille. C'est contraire à tous les usages, et depuis 
deux siècles ...• 

.ill. le president. La cour. je le répète, a ordonné le 
huis-dos, et l'audience aura lieu à huis-clos. 

.Ill•. Caille. La défense est solidaire. 
M. le président. Si ,·ous persistez, la com· dé~ibérera. 
M•. Caille. C'est précisément ce q•w je demande. 
M. le president. Au reste, -il n'y a pas à délibérer. 

Gendannes, faites sortir les avocats. 

M•. Caille. Nous prntcstons contre cet ordre : il est 
contre tous nos droits. Le droit d'assister à toutes les au
diences est imprescriptible. 

,. M. le préside11t. Vous n'awz pas la parole. 
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M•. Caille. Nous demandons acte de ce que la cour 
refuse au barreau d'assister aux débats à huis-clos. 

.Ill. le president. La pudeur publique exige que les 
débats d'une pareille affaire aient lieu à huis-clos. Si l'on 
admettait toutes les personnes en robe , il y aurait bien
tôt trois cents personnes; tout le monde mettrait des ro
bes. 

Al•. Caille. Les avocats seraient les premiers à signa
ler à la cour une pareille usurpation. 

M. le preside11t. Gendarmes , faites donc sortir le 
barreau ( plusieurs gendarmes arrivent et un offil'ier d~ 
gendarmerie, placé derrière la cour, se lève et va don
ner des ordres.)! 

M•. Caille. Nous respectons les ordres de la cour~ 
nous n'avons pas besoin de gendarmes pour sortir. 

M•. Caille et les avocats se retirent avec le public. 
M. Saunieres, avocat de Contrafatto : 1\1• Caille de

mande à la cour la permission de poser des conclusions. 
M. le president. On ne pose de conclusions que dans 

une affaire. Il n'y a pas ici d'affaire : faites sortir tout le 
monde. 

MM. les avocats et l'auditoire se retirent. 
La ténacité réciproque de ~1. de Montmerqué et des 

avocats venait d'une cause toute politique. Les libéraux. 
avaient fait de l'affaire Contrafatto, une affaire de parti • 
M. le président la considérait de même et pour t>nlever
une arme à l'opposition libérale, il défendait la publicité 
de l'audience en attendant que la censure interdit la pu
blicité des débats et des plaidoieries. L'accusé ne gagna 
rien à cette confiscation de la publicité. Mais le gouver
nement fournit un nouveau texte aux récriminations et 
fut accusé avec raison de partialité. · 

Après 1~ lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de Contrafalto. 

M . 1 e P r é s i d e n t . - Depuis combien de 
temps êtes-vous en France ? 

C o n t r a r a t t o . - Depuis sept 011 huit moit. 
M . 1 e P r é s i d e n 1 • - D'où venez-vousT 
c 0 nt r a r a t t 0 0 - De Rome, M. le President. 
M . le 1• résident • -Je trouve dans les pa-



pie~ un pJ.ss.eporot q.u~, le 5 août 1826, voUA a été dé
livré à ~aple ... 

C on l ra fa tl o.- Je le prenaill aussi àNap!es. 
Ayez la oomplaisaMe de m'eatendre sur ce pnint : je 
"ais délerrlliner la ~ause comme je me trouve à Paris. 
· ». 1 e Préside n l. - Pourquoi êles- "ous 
p&J'" de lt'"ne ? 

Co n t r a f a t t o. - J'avais reçu une lettre !;1~ 
mRIJ: père, q,Ui deqlan4ail mon a.s_!iistauce pour \ui et sa 
nombreuse famille. J'tirais alors employé recteur de la 
~iole église de Santa-Maria de Constantinople. à Rome. 
· J'étais connu pllr mnn zèle pour le culte divin, pour 
la· plus grattde augmentation des fidèles et pour le& 
aiVanta~res de J.a r.et.igion. 

Je commençais à prêcher pour le culte divin et )A 
tri«Pire ùe l'Ev~gile. 

Eu reeeva11t ç.,Ue le Ure de J,llOD père, je Ble Jl.l;é!le.n
te au pontife ; je lui parle de la su~sista~e. je. lai 
montre lous les attest.~ls que j'ai reçus des vicaires de 
Rome et de mon église; ils. sont dans t'authenticité et 
la vérité ecclésiastique sur la manièr-e bonne doat j'ai 
fllit dans l'église de Rome. Le saint pootife ~·aecerde 
.t'êt~~e chanoine dans hl ville de Piuza. Voici le !Qé~Q9o! 
rial comme je me suis présenté au Saint- Père. 

.M • 1 e ~ r é s i d e D t . - Pourquoi a vez-,ous 
~Ué B.ome 'l Il parait, do' après ce que vous ave:~; tlé
claré à M. le cooseiller·iostrueteur, que l'évêque d~ 
Piazza a répoDI)u au Saint-Père qu'il n'y avait pas. de 
place de chanoine libre à Piazza, mais que la prem.ière 
place vacante vous serait donnée; vous n'aviez alors 
qu! une espéranee d'un canonicat· futur; cornmeut.~tlou 
11e fait-il que veus ayez qoitté l'existeooe que vous don
uait. V·o.,re place de recteur à l'église S~ta-Maria,. 
Go.oat~ulioople 'l 

t,; on l ra fat t o.- .Le Saint-Père. avait écrit au 
nonce de Naples pour exciter mon affaire près l'égrise 
du lieu. Je me dis alors: Va à Naple~ et voici le mot 
de. r.ecOJVIJJa..-Ja1ion que me donna le ~'Dl- Père. 

M . 1 e P r é s id e o. t . - Vous n' aviez pas alors 
de place à Piazza 'l 

Cool ra rat to.- Noo, Monsieur. Etant à Na
·ptes, je me dis: Il u'y a au monde (comme on dit) 
qu'un seul P~ris. J'eus l'anxiété qu'ont tous les él~n
gers de voir la viHe m, Paris. 

.M. 1 e Président. -Il est exk"aordioaire 
que pour voir Paris,. ou dans l'efpoir douteux d"occu.,er 
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des ronclioos à Piazza, vous ayez qa1illé 1~ place que 
vo1111 aviez à Rome. Aviez- vous apporte avec vous 
vos lettres de prêtrise 'l ( L'accusé les fait remettre i 
M. le Président. l • . • 

Vous avez été, à votre arrivee à Paras, attache à 
l'éalit•e Notre-Dame-de-Lorette. 

ê 0 1j t ra fa tt o . - Je montrai ~ M. l"archevê
que de Paris des altestats, ~es cerhficats que vo~s 
avez examinés avec grand som. Ce sonl des authenti
cités que , ous devez considérer avec le plus grand 
soin, et que vous devez 1e.;pecter curnm~ v~nant du 
saint JlOn~ife. V:ous. y v:·rrez ces mots ec~tls d~ s~ 
main: u s e d 1 s t a n x 1 l z e 1 o, a s s 1 d u 1 l a 
t e e t p i e. t ~ t e . n L'arcl,le•êque me ~oona. alors 
le pouvoar de dtre la messe. de confesser. Chose a~
mirable. conforme à mon existence. selon ce que dmt 
un boo prêtre. . . ' 

M . 1 e P r é s i d e n t • - Cette autonsataoo vous 
mëttait.peu à m-'me d'exer~~r Je ,~joistère ~ela ~on
(e$sioo ; en èffet, uo prêtre étranger a peu d occastons 
de le faire. · . t •t • d : c 0 n ., ra ra t l 0 • -l'ai reçu la plel~8 au on e 8 

e~(r.~~::!ê"racoole ici qu'apr~è~ avoir ~té placé c!»mme 
aumônier che;,; Mme la comtesse d'Ormesson,. d fut 
placé en la même qualité chez Mlle Sauvao, maltresse 
dé ··pension. el attaché enfin à l'4lisedeNotre-Dame
de-t.orette pour dire des messes ouvrables. . . . • 

M. 1 e prés i 4 en t.- Daps la pfilrquiSJhon_qal 
a'été faîte a votre domicile, 0~ a trouvé ~es rapJers 
assez singuliers, et qui ne c.onv•enoent gueres un ec
clésiastique. Quelle est, e!l effel, ce,tle gravure espa
gnole, intitulée : L o t e r 1 e d e 1 .A m o ur 't Quel 
usage peut en faire un prêtre ? . • • 

Con t r afa tt o.- .J~me IUJSbJeo exph_qué sur 
cela. Je ne connais pas la langue espagnole, et Je ne sa
vais pas' ce que c'était que cela. 
. M . 1 e P r é s i d e Il t • - On ~ trou!é chez vous 
des chansons italiennes d frança1ses dune nat.ure 
telle que des personneHiu mond,e ne se perme~tra1eot 
pas de les chanter. Une de ces chansons se term:ne par 
une indécente plaisanleriè sur l'Angélus. . 

C on t ra fa t t o . - J'explique encore cela .. A 
riiou arrivée Il Marawille, je ne savais pas un mqt de 
français. Vo,ilà que, dans une société. des penonllell 
se· ruettèut a chauler, et, comme no"'· ~l~~JeDs noua 

11 
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sommes grand<~ amateurs de mosiQ1l'f'. le dis: Cene· 
musique me plail; ,;crivez-la moi, s'il mus plall. I.e 
lendemain on me donna cel écrit. 

M . d e V a n fr e 1 a n d , avoc:at-gttrn;r:at -
J.es paroh's ne pouvaieut fl8~ iaiFe ronnahre la mnsi
que; il n'y a pas de nnle~ avec ces eo&pleb, «)Qi ne 
sont pas de uaturP à être conservé,.:. 

C o n t r a fa 1 t o . - Voiri, monsi&or, "YOiri dell 
prédic~tions Q•~e j'ai _f~i' e~ à Ro~ pour ra ~!us gran
de glmre •le D1eu. J a1 1ms ce pap1er au milleu. n1u · 
do11t.e sans y penser autrement. 

M . 1 e P r é s i d e n t • -· Quels étaient en Fran
ce vos movens d'existence? 

C o n t i a fa t t o . -- Deux cents, deux rer.l rin
quaote et quelquefois trois cents fraoes par mois· je 
donnais de~ leçons d'italien. , 

M • 1 e P r é s i d e n t . - li parait cpe sous ce 
prétexte vou• rece..-iez chez ..-ous des demeiselles qui 
y restaient assez longtemps 1 Les débats ëtabtiroat œ 
point. 

On a troo-yé chez ..-ons une lettre assez singulière et 
sur laquelle ..-ous êtes appelé à donner uoe explica
tion. Elle est écrite par noe jeune personne et se 1er
mine parees mols: Votre ami~. 

C o n t r a r a t t o . -- Je ne connais pas la personœ 
qui peut me l'avoir adressAe;. c'est sans doute une 
plaisanterie que l'on m'aura fai:l e pour me faire payer 
troi!l sons par la poste. 

M . 1 e P r é s i d e n t • - Voici cette lettre ; el~ 
est datée du tt juillet t827, à' minuit : 

11 Vous m'nez promiA de ..-enir dimao.ehe et ..,ous 
n'êtes pas l"enu. Venez Jeudi à midi', je vous attends; 
si ..-ous ne ..-enez pas, je ..-ou.-; prie de me faire une rÈ
porose de suile. 

J" vou11 11aloe d'ami lié ; ..-otre amie, - J ..•. y .. 
a P. S. Ne la monlrPz a personne, je vous eu prie; si 

vous ne v••nez nas. f'DYOVI'Z. " 
M. 1 e Prés id c u"t. --tl est bien siaguliPrqne 

-von~ HVI'Z reçu mw parei liB lellre;. elle est ~~videm
ment é•~rile par une femme ~o11 slyle est bien loin. 
du respPCI qu'on doil employer avec un bemwe ~vê
tu •lu sacerdoce. 

C o 11 t ra fa tt o . --Y nos poOYe:r lire eelte let
tre, Monsieur. mais moi je n'ai pu la lire. Je Dl' œ~mais 
rien à tout cela. Ce sont d•~s plaisanteries flUe fOD fait 
à Paris pour faire payer trois so11s.. 

-9-

M . 1 e p r é s i d e n t • - S'il ~n ~lait ainsi. vous 
auriez tlécbiré celle lettre a:vec. meJ?ns. . 

C 
0 

n 1 ra fa t 1 ~. __ Je 1 a..-a1s nnse dans une boite 
pour quelques besoms. t t · 

M . 1 e p r é s i d e n t . -· On l'; égalemen rouve 
dans votre domicile une note de de~ense.s. Of! y ~rou
ve certains articles qui ont besmn ~ ~xphcahons. 
A'nsi on voit: 1er juillet 1827, PlaiSir .t? fr. Plus 
b~s: Plaisir, tO fr. Plaisir. 17 fr. Pour plaiSir. 40 rr. 

1 · · 70 fr Po~ro Pu a:s;r~ ra t 't 0 .• Ce n'était qu'on simple. mê-
'al pour des dépenses. En ltallen nous disonso 

~~~~ir d'aller là, p er p i a c e r e a n d ar e ~ a
P. · perpiacere nndareVersaglla. 
s 1 g I • . . à D" à Reims • etc Ainsi je portais un voyage . Ieppe, . . 
~r iacere andare Dieppe, Retms. 

p M . pl e p r é si d en t . -:- ComJ!lent avez-vo.us 
f ·1 n voyage à Dieppe, à Retms, pmsque vous éhez 
at fo é dans une paroisse à jours et heures fixes ? ct ni ra f alto.-· J'ai été visiter la.c~t~éd~ale de 

Reims el Dieppe, avant d'être attache al éghse de 
Notre-Dame-de· Lorette. . 

M. 1 e p r é s i d en t . -- Par quelle voiture y 
avez-vous été ? . c 

0 
n t r afa tt o • --J'ai été avec des Anglais, avec 

M. Lioch, qui ùerr:eure à Londres, Ge?rg~s·street, 12. 
M . 1 e président . --Vous na nez pas alo~s 

de dépense à faire. Il n'est pas pro)?able qu'un A!!gla!& 
riche, vous emmenant dans s1aévodtto1~~· v1ous

1
. ail fa1t 

pa er volre place. Il est réso 1 e ms roc 100 que 
vo~s rentriez presque loos les jour~ très tard, â une 
beure méme tort avancée de la ~mt. , 
c 0 0 t ra fa tt o . --Je nes!lts rentré 9u une se~-

le fois passé minuit. J'éta_is au l.•t tous }es Jour~ à diX 
heures. Toul ce qu'on ~ dit n ~st qu une smte des 
combinaisons de la mechancete dans laquelle vous 
savez que je suis tombé. 

M. 1 e président . --Quand êtes vous venu 
demeurer dans la maison de la rue Coquenard •. 9? 

c 0 n t r afa tt o • -- C'est au m~ls de fevrier. 
Toute la méchanceté qui m'entoure v1ent de 13; por
tiére. J'ai été entraîné .à caus~r avec elle par suite de 
la méchanceté de son mdustr1e. 

M • le Prés id en t. - V~us. donnerez Jllus 
tard ces explicatious. Vous connaissiez Mme Le Boo 
et ses filles Y 
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C<?ntr~,tfatlo ~éclare avoir vu la petite Hortense ha

:biHee en petit garçon," chelllla•porlière ·un moment 
après, la petite élanl mon lé· chez 1 ui, il iui doona·un 

·moreeau de· sucre. Sa -sœur-vint alors sans chapeau 
et en jupon noir_. Elle dit : '' :Je cherche ma sœur. __ 

·Hire-est là; répondit--il.-- Elle vient vous déraoger.-
•Non, _ mademoi8VIle, pas du tout. •. 11 El sa sœur rem
mena. 

M . '1 e 'P·r é si tle nt. --Votre- déclaration ~t 
en ee.pointtonlraire•àl'instruclion, qui constate qu~ 
.c'est la portière qui, envoyée par la sœur de la jeune 
-fille alla la chercher chez vous. Comment est-elle en
trée chez vous le 26 juillet. 

c. on t ra fa t t o_. -- J'étais à mon secrétaire à 
. écmre lor~que la pehte ouvre la porte avec vivacilé. 
Cette peille voyez-Yous a une manière de soutenir 
-les choses :que n1a pas toujours une personne d·ùn 
4ge fa•l: elle entre chez mot, et voyant une ârmoire 
•tm.tr'ouverte eUe regarde des fruits qui y étaient. Je 
lu1 _dit : u •Prends-en. ~~ Elle a pris des prunes et s'est 
·ass1se pour les m8Bg~r sur une chaise qui était aupr,ës 
:dela-dremlnée; Ensu•te·elle s'est en allée, 

M. 1 e p r é s i .d e n t. - Elle a cependant décla
:ré-~~711 y eiLaValt une, toute p_ourrie_ ·Si elle avait 

ch!'ISie elle-même el!e n en aura1t pas pris de ·mau
-~Ise_.'Vo~s êtes d'atlleors ·en-contradiction avec.un 
4ém~m qor vous-a vu•m.onler •. la petite fille montant 
4errtère •vous. Vous lm pariiez Vous êtes entré en 
•même te~ps_ dans la c~ambre. Vous avez dit, dans 
ti9'0S prerme~s mlerrQgat:Oires, q1!e 1~ porte n'était pas 
-onverte-,:maJ&que la-pet1te fille 1 -ava•t ouverte en tour

J·<Dant la clé;:Depnis qu'ou a constaté. par l'état de la 
se~nue et son élévation, _que l'enfant ne pouvait ou
·Vl'lr la p&rt-e, vous avez cbaragé de système. 

'11.·1-e président rappelle ici à l'accusé ce qui résulte 
:des~ dépositions: des médecins r.onstatant l'état de ma

,:l«die•de.ttnf-aot. ainsi que des déclarations de cette 
enfant; ses plaintes portées à ~~ mère, et les ·r1•_pro

;ches flue lui adressa cette derutere. Il ajoute : Qu'a
ves-veus faiWe lendemain? 

: • C .o n·t:r a_- fa 1 t o. -- .J!ét~is ~mon secrétaire lisant 
- aahvre.Jta-hen. On-frappe, Je d1s: ,,ouvrez·n on n'on
''!Xr.e•pas.:~J-e-vai.i'à l·a portt; av_ec mon liTre 'a·Ja main. 

Mme Lebon entre, et me _dit mille choses que je ne. pois 
,:J.IIle :l'appeler. ·Elle traite· un pauvre ecclésiastique 
·-•JleDIIIIMia•.sG!élérat. Si j'avais été coupable, je ne: lui 

..... u.-
jl!lfais pas. dit de recourir à ta jMlice. :J'avais mon JllS• 
seport je t~erais parti à _Pinst~l pour l~étr~oger, j'-an· 

.!lais . cbaugè de quartier; ma1s ma .consCience ne me 
r,-eprocbe rien; je suis innocent. de tout tJe qu'on m'im-
P1Jte. 

M. 1 e préside~ t: :-Sor la -pla~nte .portée .con
tre vous vous avez ete tnterrogé. Uoe tnStruct•on a 
eu. lieu • et vous av~ élé mis en liberté. c~él ait le ... 
août. Vous êtes retourné dans la maison, rue Cnque
ll&rd, 9. Cependant un avertissement vous avait été 
donné. . . é . . d .1 Contra fat t o.-- Mon Ifllenbon tait aussi e qua -
ter la maison. Mais je voulais changer de linge, puis 
je n'avais pas un liard chez moi, et je n'étais pas d'hu
meur à coucher au milieu de la rue. 

M. le p ré si .de n t. - Le lendl)main, à onze heu
res vllus êlf:s descendu de votre chambre. Un témoin 
a. dépoSé que ~otre attitude était légère; vous descen
dites eu chantant. 
· Con lr.a fat t o.-· C'est un vilain mensonge: Ce'a 

ne convient pas -à-un prêtre c"'me moi. La femme Le 
Bon m'a rencontré ; elle. m'a attaqué avt;c les plus 
_g~:ands coups de pieds et de coups de pomgs sur la 
.tête et sur le corps. J'ai faitli en devenir la victime. 

M. 1 e P r é s i d e n t.--ll parait d'après l'inslroc
·tion qu'elle vous a pris au collet et· 'flUe -vous l'av!):; 
rep~ussée d'un coup de poing sur l'épaule, qui J'ar-en
versée à terre. 

C o n t ra fa t t o. -- Impossible. J'étais assailli de 
toutes parts, j'étais comme l'agneau au milieu des 
loups <levorants 

M. 1 e P r é ·s i d e nt. - Il résulte de l·instruclion 
que la dame Le Bon s'est évanouie, et que par consé
quent elle était .bors d'état de se livrer envers vous à 
aucune violence. 

C ou t ra h tt o. --C'est là un esprit de parti. Elle 
m'a pourtant bien frappé à coups de p1eds. et a cou,ps 
de poin~•· N'étant point satisfait de la 101, elle a eu 
.-ecours a des geus méchants pour détruire la.religioo. 
.publiquement -eo ma personne. 
· M. l e P r ;é s i d e n t --.Quel intérêt pouvez-vous 
supposer à la dame Le Bon, pour avoir fait une-fausse 
déposition. 

Co n.t ra fa tt o. --Je-ne connais rien. J&suis tou• 
jour.s dans mon innocence. 

<)(. I.e P r é si d en t •. -- En admettao.t même Q\le 
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votre ionoèenee ait été suffisamment proclamée alors, 
celle dame oui vous avait accusé, et à I'Pgard de la
quelle vousêliez au moins coupable',d'imprudeaee, pou
vait être excusable dans se!! actions. Une mère, en pa
reille occureoce, peut difficilement contenir sou indi
gnation. Vous voyez donc combien était sage le conseil 
d'un magistrat qui vous avait défendu de vous exposer 
en rentrant dans votre maison au profond ressenti
meut d'une mère. 

Con t ra fat l o avec feu. ---Ab! monsieur. ne 
croyez-pas que l'accusation que porte la bouche du 
crime; ne croyez pas l'œuvre de la méchanceté. In
terrogez-les bien; interrogez la sœur : elle vous dira 
qu'elle m'a vu tranquille, assis à mon secrelaire, la 
petite étant assise sur une chaise, devant la cheminée-. 

M. le Président. -- Les débats vont s'ouvrir sur ce 
point; vous vous défendrez. Mais si de ses débats ré
sulte seulement on simple soupçon, comment voulez
volis qu'une mère ait pu retenir l'élan de son indigna
tion 1 Comment oseriez- vous donc vous représenter 
dans cette maison, lorsqu'on vous avait donné le sage 
conseil de vous en éoigner. 

C o n t r a f a t t o. -- Monsieur le président, mes
sieurs, pour croire une chose aussi abominable que 
celle-là, il faut voir avec les yeux, entendre avec les 
oreilles. Vous êtes fies hommes de probilé et de justi
ce; je ne suis qu'un pauvre étranger, loin de ma pa
trie, de mes parents, sans appui et sans secours. Je ne 
'PUis m'expliquer qu'avec dificulté ; mais l'innocence 
est dans mon cœur; je me fie à Dieu, a la justice de 
MM. les juges, aux jurés et à la loi. 

M. le président avec bonté.- Nous ne désirons 
que rien tant que la mauifeslalion de la vérité; lous nos 
efforts tendent à la découvrir, puisse-t-elle établir vo
tre innocence ! 

MmeveuveLeBon, partie civile, est entendue. Cette 
dame parle avec l'accent italien; sa taille est élevée et 
ses traits sont nobles. Elle s'exprime avec beaucoup 
de calme et semble faire tous ses efforts po11r maitriser 
la vive émotion dont sou cœur est rempli. Elle déclare 
se nommer Issabella Capuchalate de Moroni, veuve 
Le Bon; sicilienne, agée de28 ans, demeurant rue Co
quenard, 9. 

Elle rapporte les rails qui font la matière Ile l'accu
sation, les plaintes que la douleur arracha à la jeune 
Hortense, les confiJences qu'elle en reçut d'abord, les 
réproches qu'elle adressa à l'abbé Contrafatto, les 
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, 1 • fit de le dêne..:er a• ~raad au-.o-
menaces qu elle tuâ M le Préret de Police; 1~ qoes
nier de France e · u à sa jeune fille les repoase& 
tioos qu'elle fit de .n~u~~a re ut et qui la eonvaiaqoi
pen détaillées qut el e mis s~r ;a lille av ail étepolissê
reot .qu~ l'all~~~~a~~;ossible avec un eo[anl deS ~tes-
aussi lom QU 1 • . • ndes sur la nature des sw 
Elle retrace se~ mq!l.'~ des dont elle est aujourd'hui 
de cet atlenlal, ~~~~~~~~~ Elle retrace les expressions 
heureusemeul e r~: la .jeune victime pour lui dêda.
naï•es dont se servt . é rom mis envers elle. 
rer les ac.tes. de rrul~~iez-vous antérieurement aux 

M. le Préstden • -- parlé eu quelques rapporls de 
faits dont vous avez ' 
voisinage aBvec C~~~~~~\~0~onsieur. Je ne l'anis vu 

Mme Le on. , l' 
qu'une seul': fois davns 1 esnc~a~~~~ pas des motifs de lui 

M. le prés1dent-- ous 
en vouloir '1 • M nsieur 

.Mme Le Boo --lamais.: 0 
• • Qu'avez-YODS à 

M. le Président ' à 1 accuse. -- . 
dire? · devoir de la bonne êduea-

Contrafatto. -Le prem•er . e à ses enfants est den& 
tion que doitdonn~r ën~t:ee;fant-là courait par tout'! 
'Pas les laisser sortir.. e d' ne manière que je vous u 
la maiso_n; elle parla~~être" voulu s'excuser. ~Ile a~it: 
expliquee; elle a peu . rien de ce que lon VIent 

. t l'abbé. Je ne connais . • 
ces tl ire ca lomme. 
m'impuler d~ ce e uoQ d ï y autait eu imprudence 

M. le Prés1dent., -- uan 
0

1e vous excuserait -pas; c:e 
de la part de la mere, cel!el motif d'animosil~ auppo: 
n'est pas là répondr~ ~on puisse avoir eoBtre yous! 
sez,:vous que MC~ t pour perpétuer le seandale ~n-

t.;ontraf~tto.- -: 1 1 Bien des gens sont aJÛID4I8 
tre la quahlé sacer o a e. treuo prêtre. 
de baine et de vengvaoce c~~ à ce qu'il'panlt unebien 

}1. le Président.-- ous ~v ens des Français. lime Ml 
mauvaise _idé~ des ~e~!~ssi coupables; eUe~\~
Bon. est lom d en a1?:rtoos les devoirs de la relig!OD
thohque; elle remp ê ,. 't récemment sa presiike 
Une de ses filles am me aal _ 

communion. · ien à Paris. Je neeoa-
Contrafatto. --Je n~ c~nna•s r t l Si Mme Le 'Boa 

nais ni les ~œurs, 11ê[1en s~;·.,~~~pporls de sa fille. 
m'en veut, c est J?CUt t r~u est la petite B.otûnSEI lA 
Le premier témom en en rten\ alee un douleurea1 
Bon. Tous les yeux se po 
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intérêt sur cette jeune en ra , 
pa': la main. Horlense cs nt, qu un huissier améne 
.f~!~:e figure a déja repri~ 1 1~a~~<;f~ir~.J·~·· mais sa jolie 

· ance une tranquille · . a 1 e que donne a 
Pommer Hortense' Le B ID~~uctance. Elle déclare se 

tl. le Président ·--Con, . re Agée de 5 ans. 
. L'eolaot.. -.- C'e~l mon~~~:~~~e~-bvéoos l'accusé 
JI. le presJdent. -- Q a · 
L'enfant J' . . . ue savez-vous? 

b. · -- a1 ete uu jour pour · · e tsseuse qui demeure en b t d Jouer cJ:lez la blan-
lDan. au ans la mau on de ifla-

M le • 'd 
L'~nfa~~~~~ :ri.;ï,~;av~z-vo!ls été que là'! 
M. le président __ A-t~ a pr~~ par le ~ras. 

chose? · 1 par ? A-t-JI dit quelque 
L'enfant.-· Non momieu 
M. le président: __ Qua ~--1 br~, a-t-il fermé la porte?" 1 vous a eu tirée par le 
L enrant. -- Oui, monsieur. 

. Sur les questions adr é 
gis~rat avec toute la rés:~sv es Jl~r le respectable ma
.P~tlle fille raconte, avec I'fn déMr~ble en pareil cas,.Ia 
,falls ~onteux dont, sur sa d ~ Dl_u_té de l enfance, ,les 
-!l~.cuse. Quoique dans cette epo~~lton, Contrafatto est 
,;uenteu moins de gravilé ~~~mtere entrevue ces faits 
.de, on ne peut s'em éehEr d! élre q~e dans la secon
:jl d,e réflexions hie•~ pénibl un sen liment d'horreur 
.... orte~se déclarer qu'elle lui ;.n ~ntten,~antla petite 
.~on Dreu. •sai qu Il offensait le 

M. le Président .•• Vous êl b' . 
·\'O.US n'avez pas prèlé se es ten Jeune, ma ·petite. 
::pas ee que c'est u'un rmer•t, vous ne savez même 
ee serait mal d! men:i~~m~nt; mais vous •avez que 
<c<ID~s le bon Dieu. ' c est la plus forte offense 

L enfant. __ Je ne m 
Il. le P.résideot. _Ce es.~s, _monsieur. 

oUO~-Ie encore. Est-ce bien ·~bt~n·mal. Voyons, dites
Le~fant. - Oui, monsieur ~al, 
·La Jeune Hortense • 

mtiYelé les détails luraconte ensuite aYec la même 
conde scène de ceilf d: re~o~ssaots encore, de la se

"JIÛère fois l'abbé lui don 29 Jn•llet. Elle dit que Ja pre'fe8 prunes. · na du sucre et la seconde fois 
·If le Pré 'd t 

:Juel~'un'Y SI en .. - A vez-vous parlé de tout eela à 
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,L'enfant. -- Ooi, monsieur. J'en avais parlé a la por
tière, a la blanchisseuse et à un 'gTand monsieur. 

M. le Président à !'.accusé. -- Qu'avez-,vous à ~e. 
· ,Contrafatto.-- J'ai. à direqu tout cela n'est pas vrai; 
c'est la seule raison 'de Ja méchancl!té; faites de ~oi ée 
que vous 'fondrez. · · 

La Cour entend ensuite ladépo~ition·des trois s~un 
d'Hortense. Leurs · dépositions offrent peu de détails 
sur le crime en lui-même, Mme Le Bon dans sa.sol
liciludé maternelle;· ayant eu soin de n'interroger la 
jeune fille qu'en leur absence, elles voisins ayant imi
té cd te sage discrétion envers troi~ jeunes demoiselles 
dont la plus Agée compte à peine .dix-huit ans. 

M. le président, après avoir reçu ces diwositions, 
ordonne, en vertu de ~on pouvoir discrétionnaire, que 
les demoiselles Le Bon seront placées,, pendant les 
tl~bats, dans la chambre du Conseil, 'afin d'éviter à 
leur pudeur la douleur d'entendre des .détails qui 
pourrait l'alarmer. 

Les docteur!> Sterling, Marjolin. Dubois,1Pravaz et 
Guichard sont entendus sur l'état de maladie dans le
quel s'est trou-.é lajeune fille ~près le 29jnillet. Ils 
attribuent lous cet 'état au fait de l'accusé, avt>c il'au
.tant plusdecertilude qu'aucune iodisposilion de cette 
mature n'avait été antérieuremen't remarquée dans 

'l'enfance. 
Noutz, portier de la.maison,.rend compte des coafi

. dences que la jeune Hortense lui fit aiosi q11'a sa 
. femme. 111 lui dit qu'il ne fallail.pas q11'elle retownat 
,chezJ'abbé. . 

M. le l'résident. --Pourquoi n'avez-vous pas donné 
·•œs;détaitls chez M.·le•juge:tllinstruction. 

Noutz. --Je lei aurais bien donnés; mais comme je 
suis protestant, jai crains que monsieur .. ne·rrû· que 
J'étais son ennemi. et puis je n'avais pas pr'êté serment 
je ne croyais pas être obligé de dire toute la Yérit~.· 

M: le Président. --· Vous avez prêté serment, e'.œt 
constaté aux pièces. 
.J'ioutz. --Je vou~ .affirme que non. 
~M. le Président à l'ac.cusé. -- Vous voyez ~ue cette 

.déèlaralion est bien loin de respirer la passion. Gel 
,lwmJ;Jle eslprotestant, et déelare qu'en cette qualité 
il a craint de vous aécuser, de peur. de passer pour 

1 votre. enoemi, · 
' ' Cootiâfatto, soutient que le témoin lui en veut,.qu~il 
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1 ni a dit un jour les paroles les plus violentes et l'a fait 
pleurer. 

Noutz. -- Monsieur descendait ses meubles sans l'a· 
veu du propriétaire, j'ai voulu l'en empêcher. Il a 
voulu me frapper, je lui dis-alors: Vous êtes un faux, 
un menteur, un trai!re. 

M. le Prés!dent.--Qu'elle était la réputation de Coo
trafatto. 

Noutz. ·-Elle n'était pas trop bonne. Toute !ajour
née il courait. il rentrait fort tard ; des femmes ve
naient chez lui. Il était mail re de langues. mais je ne 
sais pas si c'était pour prendre des Jecons. Elles res-
taient de deux et trois heures • 

M. le Président. -- Eutrail-iÎ quelque fois dans vo
trP. loge, et y tenait-il des conversations déplacées. 

Noutz. -- Il disait quelque fois en VOJant des fem
mes bien habillées: Quand vous êtes comme cela vous 
valez 100 f. de plus f ,000 fr. de plus. 

Contrafallo. - Monsieur le président, il faut pour 
juger un prêtre, voir avec les yeux, entendre a~ec les 
oreilles. 

M. le Président. Ces faits sont-ils vrais. En conve
nez-vous. 

Contraratto. --Je n'ai pas parlé de cela. J'ai dis tou
jours au peuple que le devoir du chrétien était de 
payer ses ouvriers, et de ne faire de mal à personne. 
Quant au propos,c'estune chose que nous disons, nous 
antres Italien~. pour dire que, quand une femme est 
mieux habillée qu'à l'ordinaire , elle est plm riche : 
Je voulais dire qu'elle était plus nche, et non qu'elle 
était plus belle. 

M. le Président.- L'accusé rentrait-il souvent passé 
minuit. . 

Noutz. -·Oh! oui plus de deux cents fois. 
Contrafatto. --Vous voyez le mensonge, je n'ai pas 

habité la maison deux cents fois. 
M. le président. -- Quelle était la réputation de 

Mme LeBon. 
Noutz. --C'était une réputation fort honorée. 
La lemme Noutz, portière, dépose des mêmes faits 

que son mari; elle déclare qu'elle n'osa pas prévenir 
Mme Le Bon des faits qne la jeune Hortense lui ré
véla; qu'elle se borna à avertir ses sœurs de ne plus la 
laisser aller chez l'abbé. 

M- le Président. -· Pourquoi n'avez-vous pas dit 
tout tout cela chez le juge d'insluetioo. 
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Lll fe'Yime Noutz. - On ne m'a pa" bil prêter !leT· 
ment. Jen•• voulai" rien dirt• de pt•urtle s~andale.Ou 
m'a d~rnandé tri•s peu de choses. J'•ai même dis au 
juge d'instruction que si je disais toute la vérité, j'ea 
dirais hien plus Joug. 

M. le Pri>sidenl. Si ce fait P.St -vrai. il y a là oB& 
impardonnable lt'·~èreté. 

I:accusé, reprend M. le Présicle.t, élail il libre 
avec lt>s dame"· 

l.a femme Noutz -- Oui, monsieur, il faisait tou
jours de~ pl:tisanlerie!l déplacées. 

M. le Jlrésident -- Venait-il souYent de jeur1es da
mes ebez lui. 

La femme Noutz. -- Oui, moasienr. eUes restai•t 
assez longtemps;un jour j'allais l'hPz lui à 7 .beuresdu 
malin, et je m'aperçus que je gênai•. Il y avait c:h~a 
lui une jeune femme en déshabillé lorsque j'eBlrais 
elle fit semblant de parler avec lui de leÇGns italien
nes. 

M. le Président à l'accusé.- N'avez-voos rien à dire. 
Contrafatto. -·Tout eela est l'œuvre des médaals.. 
Ill. le Président-- Ne tenait-il pas avec les femmes. 

des propos déplacés. 
La femme Nontz- Il disait qu'il fallait bieaJIOire.. 

bien manger, bien prendre du plaisir. · 
Contrafatto --Certainement, il faut manger ~t boire 

pour vivre. 
M. le Président, au témoin. -- N'avez-nus pas ëtb 

surprise de l'espèce de commissiou que vous. 4IOINIÜt 
l'accusé pendant le ear*'me. 

La dame Noulz --Il mangeait de la Yiande en tout 
temps. P.t n'a jamais fait d'exception. le venflredi-saiat 
il fit élCheler un pol au feu et des l!'aucisses. 

Coutrafallo --C'est que j'étais malade par le chan
gement de cli1l1at. 

M. le Président •. t'observation tle pareils dnoirs 
peut n'être pas noe des cho•es les plus essealiellea i 
la religion, mais c'est un devoir saeré pour uD prêtre. 

Conlraratto --J'étais malade; mon visage est plie 
encore par le changement de climat. 

M le Président. --Que ne retourniez ~ous ealtalie. 
Coulrafallo --Je ne pouvais pas m'ea alle• dMSI"hi

ver. 



-18-

M. le Président, au témoin. -- N'avez-vom pas re~,;u 
dl"rnièrerrient une visite. Racontez à la Cour totll ce 
qui s''est pal'sé. 

.ta r~m•11~ Noutz. -- Uu h•1mme en mauvai~e redin
golle, coiffé d'un eh•'I,H~au ron·l , est venu, il y a que!
qoes jt)ur.•; if a demandé si e'était dans la maison que 
logeait le sacristaiu de la raroisse. Jt~ lui ait dit que 
jeu~ le savais .pas, et qu'il ti' était p:~;; croy tb le que 
M. le cut·é, comme ille prétendait, etH dit qu'il y de
meurait. 

Il me dit alors : e'tl~t ici que demeurait le prêtre 
Contrafatto. CP!' per!'onnes qui l'ont frappé, qni ont 
tant fait dtl scandale. c'est sans doute pour avoir de 
l'ar:renl. • Pnuve:t-vous tlire une chose «'Omme celle
là, tui répondis-je 't ~hne Le Bon est une femme très 
boliltête, trè; restwctable; si vous la connaissiez, vous 
ne parleriez pas d'elle ain~i. Mlle Emilie LeBon était 
dans ce moment-là daQs la loge; .elle avait un panier. 
ae ltras, et était àpptJyée sur le bois de mon lit --·Si 
Cl!lle dame v.oulait de l'argent, coqtin1,1a ce mon
s~ur, j'ai de quoi lui en donper. Je viens de la part 
de M. le curé.- Croyez, repris-je alors, que Mme Le 
Bon ne tient pas à l'argent. Elle ne veut et ne demande 
qa& la j ostice. · 

C.e ~onsie~r entra alors tout,familièrement. et s·assit 
snr une chaise, au pied de mon lit. li dit : " Je vais al
ler trouver Mme Le Bon, et j'apporte de l'ar~ent. »Mlle 
Emilie Le Bon prit alors la parole et lui dit que sa mère 
o& recevait per•onne, et q'1'il pouvait gartler son ar
gent. Mon mari étant abs<>nt, je dis à cet homme. Re
tirez- 'fOUs, a-vec vos manières insolentes ... M. Corrége, 
un -.te.nos voisins, entendant disputer, sortit, et ayant 
pris connaissance de ce qui se pas'lail, il tlit à ce qui
dAm: Retirez-vous, et ne venez pas insulter Mme Le 
Bon: · 

. M . le pré~>idPnt fit aux juré,; la dépo•ilion de la 
ft~nm~ Noutz. faite dt>v•ut ~1. le conseiller Agier, el 
d~us laquel !e sont comignés les faits qu'eile vient de 
np,pm:ter. Persistez· vou~. ajoute· t-il, à a{(inuer cette 
circonst:~nce. 

I.a. femme Nou.rz. --Je suis incapable de vous tro~-
per. · 
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Le siPur Noutz Pt la demoiselle Emilie Le Bon. 
étant rappelés. confirment ta déposition de la feQ.lme 
No~JlZ, · 

Plusif'urs témoins entendus ne rappnt·teut aucun 
fait nrouvean. ta femme t.ailrent déclare .que la pe
titP Bortt-..JISe, avant le 29. juill~l •. 1-'lÏ. ~vait fait ,deJ 
confidences !'Ur la conduite tle l'abbé. 3. Sllll rga~;d. · 

Co.atrafat\1\. - C'~st uue voisine qui venait me (P
IDMHler i'Jw~ue. ~~ h,li ait ré.pondil. avec 1111 signe 
pârce que les.lla\iens ~e parlenl1amais 11ansfaire des 
getitea. 

)l. \~. Pré11~~t. -· 9Qll3~l,a"M;i des ~es les quand .on 
ne veut pas parler. ·· · · · · · 

A six he~res.l'andition des tém&ins étant terminée, 
{'audience est rep1·ise à buit heures. 

l.a parole . est dowlée à 1~1. Led ru; il s' elprill)e en ces 
termes. 

1\lessïe.Jrs.les jucés,. 

'foùt m'ayertit de ne ~~ abuser de -vos- instms et de 
ceux de laCour dilns une affairequi, déjà, n'a que.trop 
I()ngtemps afiligé vos âme1. Je laisserai doue à uoo vais 
plus forte que l'a mienne le soin de dêvelopper les preu
-ves accablantes que l'instruction et les débats oat réunies: 
~nt.:.e l'abbé Contrafatto. 

. A v.oca~. de ~~ Le Bon, je me bornerai à quelques 
~"ions rapides sur le systè111e d'hy(IPcrisie et de 
meDSWige ~s lequel l'accusé a cru devoir se renfet
mer. 

. Sans doute;. vos conscienceS ea ont déjà fait j~tiœ. 
~peQdant, ~s imputiUions ~nt graves e~ il est. de mon 
devoir 4e: pr~~er CQDU.:~ de . .litcbes. at.t,aques, une. fem~e 
qui a été r•~ de tant de h;ünes et de calo~n.ies, 
parce qu'a,11, mépris .des séductioJJs et de& menaces elle 
~t re!l~ée. icnébraJ11'able d'ans ta. :yoie. du bien. 

Oui, messieurs, tandis que , confiante dans l'impar
tialité des magistrats, ~lme Le Bon se rcpoSjlit sur, eux 
du soin de ,·enger son illjure personnelle et l'outrage 
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f. à 1 .. • 1 . d' 1 au a soctete, on uttatt 3\'ec autres armes que es 
lois, et par d'autres moyens que ceux de la justice. 

Je ne veux pas rechercher quels furent les auxiliaires 
de Contrafatto: il faut croire qu'ils se sont repentis de 
la protection qu'ils lui accordaient sans respect pour 
leur propre dignité. 

Grâce à leur zèle cependant , bientôt le scandale fut 
porté à son comble. Il n'ét,ait plus question de l'attentat 
commis sur Hortense, mais de quelque chose de plus 
horrible encore. Le crime de la rue Coquenard n'était 
qu'une fable odieuse, inventée pour perdre un ministre 
des autels. 

Instrument d'une faction nombreuse, Mme Le Bon 
avait ourdi contre le clergé cette trame infernale : der
rière elle, était un parti tout entier. Eu un mot, il n'y 
avait d'intérêt que pour le coupable et d'indignation 
que contre la victime. , 

L'effet fut tel, mesaieurs, que des magistrats ne pu
rent garantir leur conscience du piége que des mains 
habiles avaient tendu. 

Une instruction avait été ordonnée pour connattre les 
faits .• Le juge instructeur sembla craindre de calomnier 
la religion s'il remplissait son devoir sans faiblesse. 

Les témoins furent à peine entendus, et il est cons
taté qu'on ne daigna pas les assujétir à la formalité sain
te du serment. 

Enfin, messieurs, une puissante intrigue triompha de 
la justice elle-même, et, tandis que tant d'innocens at
tendent des mois entiers le terme d'une instruction tou
jours trop lente, Coa trafatio, accusateur de la mère, 
après avoir été l'assassin de la fille, recomrait sa liberté 
presque aussitôt qu'elle lui avait été ravie. 

Cependant, voyons qut>l était le fondement des 
soupçons, et examinons le système que Contrafatto a 
reproduit si audacieusement à cette audience. 

Mme Le Boo veut le perdre, a-t-il dit sans cesse, et 
la jeune Hortense ne fait que répéter les leçons de sa 

mère. 

Mme Le Bon l'eut le pereire! et dans quel intérêt, 
grand Dieu ~ Est-cc pour obtenir quelque argent? l\Iais 
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de qui ? de Contt·afattu ! Le malheureux, son iosolva
bilité est constante. 

Du poU\'Oir? Mais pouvait-elle penser qne le pouvoir 
Qsàt ,en conspirant l'impunité de Contrafatto. accepter 
l' odieus~ solidarité de liOn attentat? 

D'ailleurs, les faits parlent. Oui, ainsi que les té
moins vous l'ont appris, on est venu auprès de !lime 
Le Bou pour lui proposer d'étouffer, à pi'Îx d'ar
gent, ses supplications à la Jvstice. On a voulu acheter 
son silence; mais comment a été reçu par mademoiselle 
Emilie le courrier de Contrafatto ou de ses complices? 

a Monsieur, ma mère demande justice, elle ne de
mande pas d'argent. Sortez ..•• • 

Mme Le Bon aurait elle conçu quelque haine violente 
contre l'accusé, à cause de sa qualité d'étranger? Car, 
il faut examiner même les su1.lpositions absurdes. 

~lais elle-même est étrangère , fille du duc de Capu
chalate l\lorroni, nièce de l'archevêque de Tarente ; si 
die compte au nombre de ses parens les plus proches 
un des JWemiers généraux de notre armée, elle n'a con
quis le titre de Française que par son union avec le bra
ve colonel Le Bon. 

Enfin, serait-ce à sa double qualité de catholique ~t 
de prêtre que Contrafatto devrait une implacable persé
cution? 

Mais Mme Le Bon est catholique : ses filles, élevées 
dans la Maison royale de Saint-llenis, n'y ont pas puisé 
d'autres principes que ceux de la religion et de la mo-
n~~~spm& . 

Qu'importe, dit-on; c'est do scandale qu'elle loolait, 
car à qùoi lui servait-il d" revenir sur des faits qui de
''aient donner à la jeune HorLPnse one si triste célébri
té? I.e châtiment do coupable importait-il plus à Mme 
I.e Bon, que l'honneur de sa fille? Ainsi, messieurs, 
Mme Le Bon , dont le nom était déjà l'objet de tous les 
entrericns, depuis que l'nu av••il ,.u d,.s cito\'cns et des 
femmt's réclamer ,·eng<'ance au milieu df's rÜ1•s de cet
te capÏL<•lc , contre un crime qui échappait si S•'andaleo
sement à l'acriou de la loi ! l\hn<' Le Bon, que les let•,res 
et les récits d'une puissance mystérieuse représentaient 
partout comme l'âme d'une cunspit·alion impie : 1\lme 
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Le Bon, que le seul fait de l'ordonnan~e. de non-:lieu 
semblait convaincre d'une calomnie sacr1lege, devait se 
soumettre et laisser pour dot à ses filles les soupçons qui 
auraient pesé sur sa tête. Eh bien! non: ce n'est pas 
ainsi qu'elle a cru devoir défendre l'llonneur d-e la 
jeune · Hortente, et tels ne sont pas les conseils qù'elle 
a reçus. , . 

Je crois l'avoir prouvé; Mme te Bonn avait aucun 
intérêt à commettre le crime dont Contrafatto l'a pèrpé
tuellement accusée, et la fermeté de sa conduite n'a eu 
pour but que l'accomplissement du devoir le plus saint. 

Contrafatto insiste. Le terrain sur lequel il s'était jeté 
d'abord fuit sous ses pas ••• Pressé par M • le président, 
loi- même a avoué qu'il ne conce,·ait pas pourquoi Mme 
Le Bon lui en voudrait. . . . 

Qu'a-t-il dit alors? C'est l'enfant qm a tout mven.te, 
et les dépositions mensongères d'Hortense ont trompe sa 
mère elle-même. 

Examinons encore. 
C'est l'enfant qui a imaginé les faits qu:e!le ra~on.te 

avec une naïveté, une candeur, une vente de details 
qui ne s'est jamais démentie! 

Dans quel but son imagin~t~on. ~erverse , av~nt le 
temps aurait-elle conçu ces Imqmtes? On ne VOlt pas 
même 'rombre d'un intérêt quelconque. 

Toutefois, je veux que l' l'nfan~ ait .eu inté~êt à men
tir à calomnier Contrafatto. Qm lm a ~p~ns tout ce 

/elle a réYélé? L'accusé échappe à sa nd1cule l~ypo
~èse en disant dans l'instruction que sans doute il y a 
un malin•esprit caché dans la per~onue d'Hortens~. 

Mais pour vous,messieurs, qm ne croyez pas a cette 
intervl'Dtion C6IDmode • je VQUS le demande , . comment 
la pauvre Hortense aurait-elle parlé de ces degoût~ntes 
•otuptés que ses re.~x ont vu~s et que son es.pnt ne 
comprenait pas 7 A 1 ag~ de c1oq ~D~, et dans cette 
heureuse ignorance qm se reconn~1l a chaque mot du 
récit que YODS avez entendu, pouvait-elle.... . .· 

(Ici ravocat rappelle les circonsla~ces. que. la Jeune 
Hortense a détaillées avec toute la natvete de 1 enfance.) 

Non, m6Ssieurs, et j'ai trop d'avantage à répondre 
aux monstrueuses snnnositions de Contrafatto. 
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Aussi a-t·il été forcé de revenir à ses imputations 
contre la mère. c· èst elle qui aurait empoisonné à 
plaisir le .. cœur de sa fille, .celle-ci n~eûl été que l'écho 
des horribles leçons qu'elle aurait reçues. 

Ah ! messieurs , Contrafa~ est jugé par sa défense 
même; celui qui a commis le crime qu'onlui impute a 
pu seul faire de llareilles réponaes à une telle accusa
tion. Malheureux ! la présence de sa victime ne l'a 
point ému , et il a voulu se venger d'une manière di
gue de 1 ui de tout le mal qu'il lui a fait 1 

Qu'il invoque à présent le sacré caractère dont il est 
revêtu, qu'il répo11de à l'hidence •·n disant: « Je suis 
un ministre de llieu , osez-vous bien accuser celuj qui 
a prèché partout sa parole sainte? • 

Vous ferez justice comme elle le mérite de cette 
audacieuliC hypocrisie. 

Non, messie11rs ,la religion n'est pu, solidaire des 
crimes que peuvent co!DDlettre quelques-uns de ses 
indignes apôtres. Si on n'elit pas méconnu cette vërité 
du plus simple bori sens, nous n'aurions pas à gémir 
de tous les scandales qui ont suivi la mite en liberté 
du coupable. 

Il faut le redire sans cesse, parce que toujours on 
parait l'ignorer: ce que veut la rel~gion, c'est c_~ue cha
cun , fidèle à ses sermens , remphsse ses dev01rs avec 
loyauté, sans consulter d,autres conseils que ceux qui 
sont écrits au fund de toutes les âmes. Ce qu'elle veut 
encore, c'est que justice soit rendue à chacun selon ses 
œuvres. 

Prêtres , magistrats , citoyens , tous sont égaux de
vant la loi; tous donc doirent êtte punis quand ils l'ont 
e~freinte ; et si le clergé songeait à réclamer quelques 
priviléges, sans doute ce ne serait pas celui qui assure
rait l'impunité à Contrafatto ou à ses imitateurs ! 

J'en ai dit assez, messieurs; je le répète, madaJI!e 
Le Jlon n'a pas youlu accuser, élte s'est défendue, c'était 
son devoir. 

Yous aussi, messieurs, vous sauréz remplir le tôtre, 
et vous le ferez nec cette fermeté, cette indépendance 
qui appartiennent à. des liommes probes et libres •. les 
espérances dé Contrafatto seront déçul's ; il Yous àlait 
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mal jugés; ce n'est point parmi vous qu'il trouvera de la 
·faiblesse ou de la complaisance; qu'il ne compte même 
pas sur ce sentiment de. pitié auquel vous ai !fiez à lais-
5er ouvrir ~os âmes; car, dans cene cause, ce n'est pas 
seulement son sort qui est entre vos mains, vous avez 
à clroisir un coupable entre lui et ma cliente. 

Si mus te jugez innocent, vous donnez la sanction de 
.otre· autorité .aux horribles calomnies qu'on a répan

. diteS pour punir Mme Le Bon de ce qu'elle n'a pas 
compris u religion, comme la comprend l'abbé Con
tnfauo. Vous la déclarez coupable devam le Tribunal 
ile l'o(Muion publique, d'un crime mille fois plus odieux 
({He œtui dont elle a été la victime. 

llessieurs, ce n'est point là ce que nous ·artendons de 
'WOUS. Ah ! sans doute votre décision ne saurait tarir lrs 
larmes auxqueUes Contrafatto a condamné la vie de ~lme 
Le Bon. Il est des blessures qui ne se ferment jamais et 
des infortunes dont le cœur d'une mère ne se console 
pas. Du moins, messieurs, vous la vengerez de ceux qui 
sesout plu à insùlter à ses douleurs; c'est la seule t'é
paratioo qu'il fui soit permis d'espérer. 

Je me résutne : vous avez à trouver un coupable en
tre la mère vertueuse et le prrtre renégat.... choisissez. 

N. de V a u fr el and soutient l'accusation avec 
forœ. n répète les àrgumens de la partie civile et con

. dut à. la comdarnnation silvère de Contrafatto. Termi
nant pat' ces mots : 

Vous avez vu cette dame, messieurs, amenée devant 
'fOOS, non pàr la hltine, non l'ar le désir d'obtenir de 
l'argeutcomm~' Contrafatto a voulu inutilement Je soute
nir, mais amenée par le désir d'obtenir justice, ven
geance du plus graml crime qui puisse sc commettre à 
t•èg:lrd d•une mère, "fotre justice est désorm<~is éclairée, 
m~iears; elle ne trol.npera pas notre attente, elle ne 
trompera pas J•attente de la société. La société réclame 
de v1ms justice. Un grand forfait a été commis, punis
seJ:-Ie; ·1e coupable est d.-vatù vous, et nous :!ppelons 
sur sa tête les châtimens réservés à de pareils attentats. 

8. S a u n i è r è , avucat de Contrafatto, prend 
la 'parole en ces termes : 

Nousne l"ivonsplus à une époque où le Clergé, s'em-
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pressant de soustraire à la vengeace des loi~ celui dé ses 
membres qui s'êlait. rendu cuupilble de quelq11e rué· 
fait, l'impunité,. lev <tnt m.Jc tète arrogante. semblait 
outrager les droits de la société eu affranchissam les 
accusés de toute jtJ5lification... Non, sans doute, et 
l' .Eglifle a compris que, tl:OS l)lœurs éprouvaientJe besoin 
de ~former de. pareils abus. l.a religion ne peut ètre 
vénérée par un peuple qu'autant qu'il sera convaincn 
que ses :mini.strt>a sont ujgneli du Si\Gré caractère àont 
ils sont revètus ... Ei<Jigneç et punir les mauvais prètres, 
tel est le vœu de l'uï'livt:rsalilé ~~~ t.krgé, parce qu:>l-tient 
à conserver le respect:q ui. lu! est dû ... Mais au moins • 
et si un ecclésictsL!que est accusé, . qu'il j<>utsse pleine
ment des ayantages qui sont accordés à tous lt>s citvyens 
dans celle pénible situation; qu'on lui accorde les mèmes 
~gards jusqu'au jour où. il devra nudre CQlllpte de sa 
conduite· pri:vee ... ; que sa défcuse a;oit envüouné du 
même respecl ... ; cu un mot , .qu~ou.ue viole pas en-
vers lui les droits de lï.JOmme e~ du citoyen. , . 

IJ. ne faut pas se le di~imulerf messieurs, , la religion 
a perdu, queiqu.e chose de 110n crédtt; ce n'e.st pa~ ici 
le cas d'eu rectrerchei' la cause .... ,\lais c'est à ce funeste 
résultat que l'ou peut altribu~r cette espèce d'empres
sement de la multitude a trouver un pré; re coupable dès 
qu'JI est prévenu. Aveuglés par lille pas;,i~u haüieuse, 
quelques individu~ regardent aul:4fitôt comme réel, com· 
me bien établi, Je crime qu'o1l,Jui rejJroche, et l<~ voix 
de l'muoceuct serait sou1ent èlonffee, s'il n'existait pa& 
des mqyens de oowprimet une malveillance malheureu-
sement; trop facile .. , .. . .. 

. Hcùreux dune, aülle fois he:~reuxi celw.qui, .mira cu~ 
leuséméul éèh~ des mains: de quelques_ iorqm~s, 
éprouve la couso:latim): de ;Se préseuu~r ~evaut des. OOUl• 
mes probes et justes; appelé~> à le juger! . · . . .. . 
. Rassuré par te• !iCilil!ll!:~ qui vou~ d\sliuguen.t; ilu:a 

pas même à redootedes dangers de la· pre1~ent~un qui 
l'accable au-dehors, il sait qqe vous èt~ péuétré> de; 
vos dévob's, que ft,mpat:tialité serJ~ Y.Otrc uniq~e g~~eu 
que vuu~ €Btendcez ~~Gle. m.ême oal!Ue ~e i<~Rgaif' dn 
plaignanL et la justification de l'accusé; plein de con
tiance dans vos lumières, il est cou vaincu que nulle co ~ 
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sidération étrangère ne ff'ra pencher la balance de Yotre 
justice, et que ms consciences pron&nceront suiunt 
J'imprelalion qu'elfes auF61lt reçue. 

vous a•• entemlu de• plaintes bien amères, des 
iYJt181ations biftr graves et le dfsespoir d'une mère bles
l'fe datts 8E'5 pkla chères aft'eclioBS. Vous n~t eu tous 
les· yttn la· jeune' dttime qu'elle cherràe à te.,rr; l.a 
dowleur de- œtte mère est mih fois louable; mm.elle,a 
pris nais...;mce dans une erre111' ou. dans uue emince 
trop promp .... ent eoRÇUe• . 

J:nmifiOM Il •re de l~a«osé, netll parleronlt ensuae 
des faits fiUi' lui ~Mt illlplltés. 

Le crime MŒ ~~!quet tous êtes appelœ à proDOil.Cer 
est< rey>roeiM l'un étranger. Cet étralllff, il faut dire cœ 
qu"it a été, ce tJU'il est enœre, et .... aerez altrs pa.; 
li même cf~ier sa œ~tduite, .. 

Jœepb Cont~an& ~ Jté à-.~ eaSicile, en ll~ 
il y reçat mre iiiStrnetton cb0111*:; • pareo& , ro~ .. 
rent à- ~ iDIIlrlldioR le frllHi de. lean econOIIJle&, 
beurnx dans leur JNMI1reté !&'noir assez fait.poiK le 
conduire à l'b HelésiastÏtfl* . . , .. 
~ph Cout=mfetii!Jo a•y et diaftn8né par ses. preœca ' 

tieiiS nombreuses. Jt~est porteur de pl~ c~IS 
qm wus fenMlt aprrooier toute aa lnonlité .de son .c~ 
netère. Je là tradtiirc MMÏ en:ctemeat que possible 
quelques-uD!l cie œs cerliMats. (Ici l'~toeal traduit ea 
effet sur le tnte. iMin la pla.parl dl'S piècts prebanles.) 
JI eB résulre qnel'~·à<•~.Ie.feattioos W: reo.
teur dat1s. r~ d4t S1Dta -·a ~ ~ 
awe •· acti"rité, àêveti911 et ietelt;lence; qa.il ill ~ 
regretté cre œtn· ct1Ji 811t '" 1es ~ete Ja ~lldlt 
pieust>, et que jamais il n'a encouru-le hlâllle· d.a~ 
de-MM~ (·D lit ..aile ttili6r~ ~ 
p·kft.oot·élé àélinial • RUIIl du Slilli-l'ère le: Plrpl 
:U.· XH ,.. mel8itta .Je& ·c:udil•r•. Nant. et:, G~ 
rieri,· pour bénir de Wfll'ea&fl't.. «& eAIIIl. Mil ~ 
~:èes endb:. Jllil eHtlle •• pi«e 6ea• ~nt 
-'* -l'lait pomis •. pnmier·CIIIIâ:lt UEIDt ... r-•··-sa·WIIe·...- . • s..iln ...... ....-.::llllli,à-
~-. JtiJetlll•• ............ ,tc. 
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désir d'en étudier les mœurs et le langage; ce désir est 
assez ordinaire à tous les Italiens; mais Contafatto éprQU
vait d'autres besoins. el sa fortune ne lui permettant~ 
un séjour oiliif dans la c~tale. de cette grande nation, il 
eberdla dèS: lœs à y exerœr l'él.at occlésiastique. Pour 
a,la, il s'aderssa d'abord,à 1\lgr l'arcbcvêque de Pari$. 
Celui-ci. édifié saus cloute par les honorables œtificata 
qui lui fu.rent communiqué$.. n'bé.si~a pas à. lui acc9rdet 
la pennission de dU~ la· m.esse même de. c;opfesser: celte. 
dernière faveur est diffici~weal a,çc;ord~ aut prêtres 
étragers; lew moralité eat.préalableme.at examinée avec 
S8Ül Je plus scrupuleux; et tcpeHdantil obtient des tet
tres qui lui doJWeut à œt éiard les pouvoirs les ~ 
ételldus. Soutenu par les recotumandatiou des premlel'$ 
eccléaiaJtiques de Paris. il est aceueillf chel! M. me là 
ducheJSe d'Ormesson pour y elire la messe quelques 
tttœps après. et comme eUe fut obligée de s'absenter 
pour aller datl8 noe de sa: terres, r.ahbé fut prèsen~ 
dtel. Mlle Sauvt~n, soua les ~ de ces mêmes pro
~un; il y fut agr4é., et Qlllle- pla.in«: n'échappa ja.
mats de la oow:be de c;eUe vénérable· dame, qui ra 
d'ailleurs decliré d'uae. PloilQÏèl'4'. bieQ prWse. dev;mt .._ 
lt' GOIDeÜlu Ïlliti"'KII!W. 
et.ntrafatto u disait sa JPflase que tous les, dimauehes 
danl!lla penliion lM MUe Sau.van, JI sentit la nécessité d(l 
rtoour.ir à 4'autre&l'illi.IID\lfce&, et blwtôt il fuueçu.daaa 
l'~ de NQtre.Dame·de..J.œd&e, où il ~ciait presq«Je 
teliiJ leajours ounablœ de. la ieQlai.u.è. 

Ce fut da us c;œ Girro'*anc:es,. et a)ors, tp!'il jouissait 
tL' ~me &ranq~é cl'41$prit 4JU6· nell ne $e~t d.evoit 
WWr. qu'il fut tout~ QlUP Cob.i• .ruJW, aœtJSaÛQJl 
inouïe. l,J• eritne: ~ lbi, Altl .. put6;. il• r-epoo.w 
Je aMPfOil IWM\ borfeur .. 
~at ~cri• ~aiWI ~ .. Millu.t Ulle.-Ï'U~ J.lle 

da oinq ''" Bwleale 1.6J. &m. av.ait.~· partout. let 
ditfholelt ~Ù'OODBIJOOIS è ce· cri la' t. pmpes• éelireo 
pfJrt han· 41dlallœ, lmMIIt été:NCIKÎIIil .-ec nidi~ la 
ptf·Mukm s'ètak ..,..n·~L"Il .. • plaÏ(IItit· Wll 
seconde fois on avait gardé le silence .... l'illlldgoMiOD ftd 
~-~--·rieol aeput:•,_....,, ....... contre 
~ ............. ,. ....... ........ 
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et bientôt il fut constitué prisonnier, Interrogé devant 
les t)remiers juges, il nia tout ce qui lui était imputé. 

Nul témoin ne venait corroborer la déposition de la 
jeurie fille, et la Chambre du Conseil, ne trouvant pas 

dans les documens qui lui avaient été fournis des preu
tes suffisantes pour motiver un l'envoi devant la Cham
bre des mises eii accusation, rendit- une ordonnance de 
non lit>U en ,·ertu de laquelle Joseph Contrafatto fut 
immédiatement mis en liberté. 

Sa présence dans les lieux où il avait été primitive
ment accusé, excita d'abord qm•lque surprise et même 
quelqurs rmnenrs. Lcffervescence drs esprits SP dirigea 
contre lui la mère de la jeune Hortense le rrncon tra, le 
saisit au collet en l'injuriant, en l'appelant l'assasin de 
son enfaùt. Ces paroles déterminèrent les sprctateurs de 
cette scènr déplorable, et bientôt Contrafatto fut assalli 
par des forcenés qui le mutilèrent après l'a\Oir trois fois 
terrassé dans 1a rue Couvert' de sang et miraculeusement 
échappé des. mains de la multitude, il se réfugia dans 
l'église, et ce fut dans èe lieu saint qne l'autorité vint 
nue seconde fois s'emparer de sa personne. 

_On lenait donc de violer, à son égard, la liberté indi
viduelle, car 0~ l'avait arrêté, on l'afait frappé; on 
l'avait meurtri, sans avoit· été témoin rl'.ancun délit, 
d'aucun crime: désespoir ou la fureur d'une mère avait 
suffi pour !!xciter contre lui des personnes qui n'avaient 
aucun droit d'en àgir avec tant d'inhumanité. On res
pectait peu- l'ordonnance de mi5e en liberté, et'mécon
tent de ce résultat, ott ·voulait, sur le récit d'un crime 
~onsommé au moins depuis quatre jour~. immoler celui 
qiii avait été désigné comme rn étant l'auteur. 

. Enfin, messieurs, la dame Le Bon rendit une seèonde 
plainte, plus circonstanciée, disait-elle; que la première 
èt là Cour royale dé Paris crut devoir évoquer cette 
affaire,sur la clameur publique qui venait de se manifes
ter, Un arrêt qe cette même instruction fut dirigée par 
M. le conseiller Agier, et Contrafatto fut renvoyé devant 
la· Cour d'assises .. 
· Ici, me8sieurs, j'éprouve le besoin de vous faire part 
d'une I'étllexioll' pénible._; (:on~r;l{atto s'est pourvu en 
ra~sation contre les trofs arrêts que je viens de citer. 
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Son pourvoi a été fm·mé un mercredi soir, et Il' ll'nrle
main jeudi, il avait été jugé et rejeté à la la cour de 
cassation avant l'heure de midi, c'est-à-dire en moins 
de Tingt-quatre heures, Il ~aut le dire, messieurs, puis
que h droit de la défense est sacré dans tous les pays 
l'accus~! a le droit de faire enten9re ces plaintes: Et dans 
cette oc~i~n .. com~ent pou~rait-il_ se rendre compte 
de la prccipllatwn qu on a _ m•se à rejete~ son pourvoi, 
Son ~éfe?scur a pu connaître à peine les pièct>s du pro• 

-cès, tl u a eu que le,te1nps de conseiller le pourvoi il 
neJui a pas été laissé un seul jour pour réfléchir ~ux 
moyens de _cassation dont il Toulait se prévalllir; iin:a 
vu même aJouter à son pourvoi, que l'on a d'ailleurs 
reçu bien séchemeut, un mém01re de ciuq ligi1es. 

i\1. 1 t l'réside nt. - Nous ne pouvons souf
frir que l'on <lttaque ainsi les déci~ions de la Cour de 
cassation; vous dcv.cz savoir q11e, lorsqu'eÎle est appelée 
~ prononcer sur de pareils pourvois, elle ne peut les 
admettre que d<ms trms cas: . 

Le premier' ~ti le ministère public n"a pas été enten~ 
du; 

Le deuxième, si Je fait n'est pas qualifié crime par 
la loi; _ 
• Le tr~isième, si l'arrêt n'a pas été signé par tous les 
JUges prese~s. 

M S a u n i è r e • Je professe le plus grand respect 
pour la Cour .d~ ca~tion; j'aurais souillé ma toge et 
ma. bouche s1 J,ava11 pu manquer à ce sentiment. Je 
crms que la Cour suprême n'a agi dans cette circons~<~n
ce avec préci_pita_Lion q';le par !-ln m<t~if louable, par .a· 
mour. pour .la. JUstice. l\la•s peu 1mp9rte la .pureté de ce 
motif pnur l'accusé, qui en a éprou~é un tOrt considé
r~ble. Mon observation n'a donc pu atteindre les inten
tions de la C~•ur suprême; mun observation n'a porté 
que sur un fait que personne d'entre T~oe p~'Ut ré,vo. 
~er ~~~ dollte, qui est de notoriété publique et q~ se. 
~·t d ailleurs hien facile à vérifier; ce (ait a porté préju. 
di~, à Contrafa~to, e_n ce sens qu'ji ne s'agissait pa&p)Dr 
lm,~ un po~rYOl _um_qae contre 1 arrêt de re~voi; mais 
qu d voulatt auss1 fa1re statuer sur l'illégalité de l'arrê 
d'évocation, qui, d'après son opinion, dev&it être cassét 



puisgue dt:jà 1a ·chan1bre du Cnnseil -avaü ornon~ sa 
'mise -en· 1ibérté, ét què la ctr.lmbre ·de mise en accusa
îiôn 'J'avait artitufélYùcun fait 11tm'\"eau_qui pût motiver 
w~ nQUvefle .arrestaton. 
· ·1f. Sa tt tl i 'è1" e ·lléclare etts~e ~·il n'essaiera 
'pas l'te relever. les co11""11dictions ctn1 sont résultées des 
\'éroo1gnages . prbdtdts à 1\tppni de la déclaration de la 
ieune · llùJoitênse Lè '.Boo; il n'accusera pas cette enflmt 
nç voùloir iêi $01!te'ilir· des mensonges; il ·déclare en c;ou
·sèquence ·qu'il s'attlld!era moins ~ la discussron dllS 
faits qtt"-anx moyêns lég:rux qui lui sont offerts pat à 
tause et par 'fa nature même des imputations adresséèS 
à l'abbe ·cutttr.tfatto~ 
· Pent-êtte~ conti'n1Je l'atocat, pourrait-on aplanir assez 
fïci1'ement la diStànce qoi semble séparer l'accusation 
We la déTense. 'Gbrnment concevO'ir qu'une enfa»t de 
-cinq ans puisse réperer aYec as~ùrance des choses qu'on 
lui aurait dictées? comment sfipposer, d'ailleurs, ·qu'une 
illèr~ aurait fait à Sll fille urre ·lms5i· épouvant'abte leçon! 
A Uicu ne ,plaise que j'essaie ~e répondre à de pareillœ 
questions; 'fiitlil ·cœttr: en est afligé 'CO'lllœ~ l}e votre, mes
sieurs, et la défense me commande, alors que je ne 'Voie 
âan~ 'la cause tr'antr'e preove i:lîreete de· 'la atlpabitité 
,'.{Ue la déclaration _d'une enfant qui varie J?r. hien_ di1S 
~tmmstan'ce; la dHeme me commande; ·ihs-:re, de les 
'eXpliquer S'lli'vant tes oonjectnre 'qUe m'-ent fonrniesiée$ 
~bats. · 
-,-~et· ®nt nrre èXJ'litatiml·i'foi·n'est)>as dènu~de 
Vratsenibltrnce: ·Mme Véll'f'è. Le •Boo 'llm'II'ÏI faifl:Ia déeon;.. 
~rtè dn tliill qui · minait la s-a&té tle sa phfs jeune ea
'fant; afa~ '1 'râsprct d'nrte mruallie quleJie a erne id'a
bord d'nue n:lfure contagieuse, e'Jie aura pr~ sa file 
'tlè1flu're'S 1~ qt~1s q:rre pottvait·iui·sugg'érer ia 88l
clfuile 'rllifH'tn~. · 

l.ftiin en1'ltit'r, l'lli aura+elle tlerila~. -verais-tu ll'llllle 
tbez tèi''O'tl 'rdr'Vo~n'! QtJel-est 11hcnnme qui t'Mmtit 
!IDd~ .... ....,._,Miimam, nnta rl'f>Oitdü la jefme Uortense. 
~'tte·miS'alléé'qtl.e' e1lez Pli. 1'~•·'- Qlle t'a~ Hl !fait? 
.!ùt'ldt-if. •.. , ' ' . 

Pt se serwrit ici d~ ~p~mns teoebftMtu~qui-~ 
raient caractériser les actes de brutalité que la mère 
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slmfJÇobail •r enfant qui rd' abèrd_ àut'll!t mé tou~ 'tes ~é
tâils, anrait ·fini par .dédarer qu"ils existaient b1en reel-
ll!'lœnt. . ' · · ·· 

'Rercennt ton • :jcmn iles qtteltti'01ls ~'lt eet · 
égwrd, entendllllt towjol.trs fépèétet his ~êmes '~x(ll'és
sit'ms, l'le !lel'ait iiJJIII yrossilite·que ·~ 1~. ~e~s~ 
persistât aujfl'II'Fd'hui dâtJs·ftn a.i!u;q!" ne lUi_ aurait ete 
amrcbê qile :par les élfets de •là 'tfllfllt:e- ile 'sti mère! 
Ne S@ntit-il pas même ·pms·rif>uretisem?ftt "ossible que 
la :mémoire de sène jeurm en'fam, ayant ifa<lllëment reçu 
les~intpréssitJJ:.s de ce yédt, le prit ~ün 'POnt ùne réa-
lité?... . ' 

Ces œnsiclérarioas, je 'les ·abafrflmme' à- !VOS •méditations 
~ut~trevous y arrêterez.:v.~~.JSodaws t'itUét@tùe ·cor•tra
fatt(). Si la ·mère avait pu penser 'que ta màladiê' de·ta 
fille •;pouvait · a-vfjir. des cat~se nat!Welles , . '~s ·alarmes 
awail!trt êté · moiiîs 'flYeS; •et ta llllpp&.utmrt funeste 
qutdle•fait, n'aoliû,t 'pas Mltruinf -tmjt de funestes con~ 
Jél:plelmes. . . \ . . 

. ·M. •Silunière ·~nt· ici ·Iii iqtlè!ltion :Jégalé «ln pro
$, ·1lflllande ri·u.fillt •pUBSÎhle:He >décla~r qu:ll1' •ait eu 
,emptoi de' vioJooee 'dans _·l"alileDCift'11eproc'hè •à Cootta- · 
fltto. . Merfiri llit il, 4/Jfinit 11insrtalri01eflee: pour qu'if 
y ait violende dans le sens de la loi, iHadt qu:elle ait 
lftê flmployee . dGlltre -une opersoanë <et nurt M11tre un 
olr~Jtltle iùtermédiaire, · . 
· Tous avez à reehèrcltèt', llllll$Ïotml, tdas 11!8' ciufms-: 

tances du procès, si l'attentat à la _pudeur reproché -là• 
Contnifatto. t'acc~é, <en suppt>sallf1qùii., 'tsdit •constant 
mt ·Procès a elé cmnmis ~'a l'Wi'cte de '1\'ioleuc~. Sî ·celte 
vioteuee n'a ps été ahsdlûnMnt:pb~~. t;i ~Ile~~ pas 
-été emfJioyée 'f:ontre la pel'SODlUl, Jl:n'Y u· pas VIOlente 
dallS le 1e1is MgaL · . ·. • • · 

La violence morale- •ne seratl'. ,·éfifal!Sletnétrt qn une 
espéce de corruption. la violent:e physique n'etit. antre 
dtose que le nmyen>eMVJ~'!)dUr 1'altterè! !Jat"ésl»tance_ 
opposée. . . '• · · . · 

Sai1s doute, messfebrs. en aylfll~·r~dùtsià·~ moyen 
je·suis loin He vouloir exmmer ·~mlktlft lèlle:même.· 
qui resterait imputable à l'accusé s1 vous le croytez cou-
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l:>ahle d'un attentat à la pudeur sans violence ; mais si le 
lrgislateur a pu ouhliel' de porter une peine contre 
Chomme reonnu coupable l'attt>ntat à la pudeur sans 
v.iolence, nous devons déplorer un pareil oubli, nous le 
déplol'ons avec vous, nous faisons dts vœux pour que 
teUe omission soit.réperée; mais ce n'est pos à ·wus qu'il 
appartiendra de prendre le rôle de légialateurs, et de 
dire f)U'nne Yiolence morale, en supposant qu'elle existe, 
puisse être assimilée a une violence physique. . 
Sans doute les conséquence.<~ de l'action imputée à l'ac
cusé seront d'autant plus &t"aves que le crime qu'il aura 
commis l'aura été par un ecclésiastiqne; cette considé· 
tation, messieurs, ne doit vous rendre que plus cil·con~ 
pects à son égard. . 

la violence, je le répéte, suppose l'emploi d"ue force 
employée pqur raincre un obstacle; dans cette session 
lhême dans l'affaire qui ,·ous a été citée par M. l'amcat· 
général, ce magistrat se pré,·alait de cette circonstance 
que l'accusé anit fermé la bouche de sa victime pour 
étouffer ses cris. Sana doute la rési~tance opposée était 
bien faible, si on la compare aux forces dt- l'accusé; 
mais elle suffisait au moins pour earactéri~er la violence. 

Rien de cela ne se montre dana l'affaire qui vous est 
soumise. Il est impossible, en admettant qu'il y ait 
eu attentat à la pudeur, de dèclarer qu'il a eu lieu à 
l'aide de violence. 
. lU . Sa un i ère s'apprête ici à citer· un exemple 

récent qu'il veut invoquer à l'appui de ses argumens. 
n parle d'un arrêt .rendu par la cour d'assises du Bas
IUiin. 

M. le Pl'h id en t. -Cette affaire n'a rien de 
tommun •vec votre ca88e. Vous savez d'aillt•urs que 
tnessieurs les jurés, 1e décidant toujours par !impres
sion que produisent sur eux les faits dont la connnais
sance leur est d, nuée par les débats, on ne peut invo
quer deva~,~t eux ~e jurisprudence résultante de leors 
décisiuns. 

M • 8 a u D i ère, abandonnant ce moyen, termine 
ainsi sa plaidoirie. 

On aurait pu s'attendre à ce que, dans le cour; de 
ces tristes et déplorablt'S débat•, je vous eusse fait en-
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trevoir le danger de la condamnation, en lOUS présen· 
tant la religion, presque abandonnée, en proie à la 
malignité des infi~èles; l:impié_té: prenant une nouvelle 
force dan~ la tlétrtssure d un mmrstre des aurels, et les 
esprits avides ~e scanda_le, s'~pplaudissant d~ la réalité 
d'un crime, qm pqrtera1t attemte aux plus samtes croy
ances; mais ce n'est pas à des considèrations de cette 
nature que l'abbè Contrafatto veut devoir son acquitte
ment... Si vous êtes convaincus .... , punissez, frappez 
l'ecclsiastique, comme vous puniriez, comme vous frap. 
periez un autre citoyen... · 

Je vous dirai seulement: l\lèfiez-voJJs de J'accusation, 
qui n'a pour base que la dèclaration d'un enfant; gardez 
vous de vous laisser entraîner trop facilement à l'intèrêt 
que semblent commander les larmes d'une mère; ètu
diez sa douleur; si elle est vraie, s'il existe un coupable 
cette mère innfortunée est est bien digne de notre pitié; 
nous devons déplorer le sort de la jeune victime qu'elle 
a conduite dans ce sanctuaire et qui vous a parlé de ses 
malheurs .... Mais alors, et en admettant cette première 
vérité que l'atrocité du crime n'entraîne pas facilement 
vos consciences en les remplissant d'une indignation 
que vous ne pourriez maîtriser; cherchez le véritable 
coupable, et jugez si, même alors, Con'trafatto pourrait 
ne pas être innocent. 

Si , au contraire, cette douleur n'a été que le fru:t 
d'une crainte bien naturelle au cœur d'une mère; si, 
effrayée par la pensée d'un attentat mille fois odieux, 
elle a arraché des aveux à l'enfance timorée Jlar des 
questions pressantes, alors, messieurs jetez un œil de 
compassion sur le· sort de ce malheureux éu•anger, qui 
loin de sa terre natale., est ici, sans amis, ~ans famille, 
sans.appui, livré à toutes les rigeurs de la plus pré~sante 
n~cessité .•. Eh! que deviendra-t-il même après que son 
innocence aura été proclamée? N' çst-il pas déjà la vic
time d'une odieuse préventioni Paura-til jamais s'y 
soustraire Y et ,·otre éclatante justice parviendra-t-elle 
à faire disparaître toutes les traces en•poisonn~es que la 
calomnie a attachées .à ses pas T Quelle est la terre hos
pitalière qui 1'0Udt'l l'accueillir ... 1 n n'en es_t aucune ••• 
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Mais il reverra sa patrie!. .• Ses concitoyens, ses anciells 
Mflis, son: vietl'l père, le torisolei'O'ftt des persécutiéls 
autqiJelles ll'anra échappé, et S6D âme tranquille y 
jouira paisiblemt'nt de la pureté qu'elle n'a jamais 
-perdu~ ... , car elle ne fut soniHée d'ancun crime. 

,M ravôeat-général de Vaufrelan(l..:_C,e8t avec riristln 
messieurs, que l\1. le président a rappelé au défen~r 
q&e Tous venez d'entPndre qu'il n'était pas possib'e 

·d'exciper devant une eour d'assis('S d'une décision ren
dUe par une auu·e Cour d'assises. 

Une applicâtion a ce principe naît de la plaidoirie du 
défenseur. Il l'Îent en effet de rappelerime affaie jugée 
P"r vous dans le cou,rs de cette session, et il a dit que 

·dans cette affaire il y avait eu violence physique, et 
que te m;nistère public s'était fondé sur cette vrotettèe 
Pfm;iqne pour demander au jury ia condamnation de 
l'aècnsé. I):Jns cette affaire, nous aYons en cl'fet soutétlu 
~·qu11 y auit eu viQlenees physiques, Nous avons égale
bietit soutenu, qurindépenilamment de 'Ces viotetices 
phYsiques, i4. y avait fSgatement de la part de l'accilsé 
tioteme morale. 11 s'agissait, dans eette affaire, d'on 
'mtflntt plus âgé, d'on enfant de sept à huit ans. CeJ1es, 
-detrr on' trois années. à cet âge, opérent une grande 
révolution et dans les facultés et dans les volontés. 

Ofl ii y a: tnnsèntenl@ùt; il n'y a pas 'Violence; mais il y 
a Yielèflce quand il n'y a pas consentement il y a égale
•ment 'riolence quand il n'y a pas possibilité de consen
tement. C'est par suite de res réft~xions qu'il est factile 

\le t:oooe.otr qu'avec le système qu'on vient d'invoquer, 
ne pnumit jamais avoir violente eexercée lorsqu'il 

.11agit d'-Mfans lîUssi jeunes que celui dont nous nous 
·tlœUpollS en te moment. D'horribles attentats consom
més eD\'ers ces eRfans ~ pourraient jamais être punis. 
' 'La loi n'a ptt le vouloir ainsi. La loi n'a pas spécifiée' 

·en p:trlantde violence, que cette violence serait de telle 
'OÜ tette espète. Elle n :S. pas 'fait de distinction. fi 'Ji'y a 
•tldl:it que ~ubtitité dans 1e systême dé défen'Se qU'on 
~s à pbldé. C'est à vous 1l tapprécier, c"est à :votre 
·aa~è'!ls~.~ 'tou·e ami>Ur éclatré polir la justi'clfà'dédarer 
s'il y a eu violence exercée .• 

Du mom~nf où to~s aure,z ·r,çconnu qu'elle existe 
dans la .cause;, •ans ~ons J~sser: ~~a rer par }!)s su~tiltt~ 
~ !a ~JscussJon, par ,des. ~guties indjgncs ,de la· sotc(l
m.té d une telle audiauce. de Iii gravit~ de. tels dèha~ 
YO.US accomplirez dans vQtre âme ét,coristience le devoir 
qni vous. est . il,llpOS,é; po us ne . ,ÎlQ~V,QJls .douter nu 'w.Jil 
instant du résultat de votre déliliéraiion. 

M • Sa u ni è re . - Je ne m'attendais pas de la 
p~t du minif!~èf~ public, àuoe réplicwe aw>si ;ive; je 
dOJs répondre d3Jlii.J!jptérêt de l'a{;fl'!iié. Son sort l'~ 
téresse ~·autaot plus. .qut. le d;mger est plus imœme.t 
pour luJ, par Ja ~·ee même d.e l~éloquenœ Ae:-~u 
accusateur. 

J'a;yàis etr la disc-rétion & m'mêt~ au;moOMfit 011 je 
"'?nla!s vous ·palier ·ct~ la décision rendwe par la Colll" 
d assises du Bas.:Rhm. Peut~te: aumit~Oll· dû nia 
sav~ir quèlqne gré. Je ne voulais pas m'.eo pt"évaloir 
~OIIt!fte d'une jmisprudence constaté; je ne roulaiS m' eJ 
SCMir qué comme d'un antécMent ,ui JlOÙrrait prouver 
à vo~ esprits que des hommes éclaires avaient interprété 
la lm dans le ~s '(flle je ·lui doQais, 'f.t IJous amener à 
ttoire que vous pouviez·l'intet'préter darude mêmeseii!Î, 
sans compromeltre vos ~onscienœs. 

lU. S au ni è r c reproduit ici,, avec une nouvetfe 
fo!:Ce, se~ premiers argtllllen~. " Si vous n.e penser. pas 

qu JI se soit rendu coupable, dit-il ensuite, vous pronou
cerez son acquittement. Si vous pense;~: ·qu'il s'est rendu 
c?upable d'~n ~ttentat à la pudeur sans violences, vous 
repondrez n~tJvement sur les questions de violepce. 
Dan; ce dermer ;as il n~ pourra être · qn'absous. Vo~.s 
ne 1 aurez pas mo~s lf:tr1 d'une réprobation méritèe, ~t 
vous aurez donné a la mère de la jeune Hortense la satis
filçtion qu'elle réclame. " 

l\1. le Président. - eontrafatte, é~ous quelqoe 
chose à ajouter à votre defense? 

Contra fa tto - J'entendS'.Jlés trersdrmes' qot par
lent d'ici et de là; ces paroles tite b'r.ûlérit dtdn cœ~. 
'Voilà des. ho':llmes plei.ns de taléirs' et' d~; pwifl!té. iMon 
cœur va Justifier mon umocence. Des témoins n'existent 
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}>as; personne ne dit la vérité. Un enfant vient accuser 
un homme; on cherche à détruire pour toujours ce 
eœur qui ne palpite qne pour le bien. Et vous, je ''ous en 
'prie, ne Y ons laiaaez pal Pgarer par le sebisme de la phi
losophie moderne, qni contraste avl'c la religion. Je 
n'ai pas de baint>, tt j'ai peine â m'expliquer. Le Bon 
Ditlu connaît Jnfln innocl'nœ: je pardonne à mes enne
mis, et je m'abandonne à la justice des jurés et de 
tout 1 e monde. 

u~lessieurs, dit le président, en assistant à ces dé
bats, ,·ous avez sans doute été comme nous saisis d'une 
double anxiété. La Religion aura~t-elle à gémir sur les dé
sot·dres inouïs dont un de ses miniatres se ~erait rendu 
coupable! un prêtre élevé sur les degrés de l'autel, of
frant chaque jour à Dieu le plus divin sacrifice, aurait-il 
oublié tous les aentimens qui doivent exi•ter dans Je 
c:œar d'un homme revêtu du sarerdoce? Que disions
nous l\lessieurs, aurait-il foulé aux pieds les premiers 
prineipi'S, non seulement du chrétien, mais encore de 
l'homme sorti des mains de la nature, avant que le 1\lys
tère de la rédemption ait été accompliT où bien , l\les
lieurs, un enfant , à peine âgé de cinq ans, aurait-il pu 
lnventet· des horreurs. que sou rent .on arrive à la fin de 
Sa vie sans avoir connues? Disons quelque chose de plus: 
Serait-il possible que, par des conseils que je ne saurais 
qua1ifier, une mère de famille eût o.çé glisset· dan.s l'es
prit de sa fille d1s pensées qu'à peine sa raison pourrait 
concevoir? C'est là, Messieurs, le terrible problème que 
tous avez à démêler et à résoudre. » 

M. le président rappelJe ensuite les antécédens de Con
ttaCatto. A près avoir J'I'ÇU des lettrl's de prêtrise, Il 111la à 
Rome, ou il sl'mble avoir été placé d'une manière avan
tageuse , si l'on en juge par les certificats qu'il a reçus 
dl's autorités ecclésiatiqnes de Rome. Il était Recteur 
attaché à l'Eglise Santa Alat•ia de COO!>tantinople. 

_ Cependan.t le désir de voir Paris, une vaine curiosité, 
al on l'en croit, te déterminèrent à quitter cette place : 
)f, le présicl~nt fait ressortir ce qu'une pareille conduite 
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a de surprenant. Il reste sur ce point de la cause une 
grande obscurité. 

Suivant l'a.ccusé à Paris, M .• re Président l'l'produit 
tous les r~nseJgnf·mens q~1e les debats ont pu fournir sur 
sa condmte dans cette nlll'. Il le montre, se fe.tant un 
jouet de tous le., principes q1te .wn caractere lui impa· 
sazt de 1·e.tpecter. 

" Vons avt'z. dit re magistrat, entl'ndu le porti~ret ]a 
portièrrde la m:tison. Ces témoins contre lesqupfs on s'est 
élevé a~rc ta.nt d~ forre . snnt. à entendre l'accru-,?, de• 
ennemrs quz luz en ''culent, qwi dlerehent à le pet·dre. 

Et cl'p~ndant 'fous :tvrz vu onellr a été la conduite de 
c~ tétuoms. Il~ sont appelés devant un .inge d'instrue
hon (!\'~. Frayssmous). Ils vfus ont déclaré que dnant 
ce magt~trat, par une errrur qnP nous ne sn ons com
ment npli.qul'r .. o_n. a,ur,,it omis de l"nr faire prêtrr srr
ment de .d1~e la vente, toutp la vérité. Et ils profitent de 
cette o~nsston pour ne pas vous dire cP flU'ils save.nt. _ 
« Je suts p~·otestnnt. nous a dit le po1·tier; M. Contr4-
fatto. aurmt pu croire qu'en cette qunliti j'étaù .1on en
nemr. Cela a étl pour moi un motif de me teni·r en rl
sen·~· de ne pas dire tout ce que ie snmù. • l:st-ce Jà 
Mess1rurs , la conduite d'un ttlmoin qui reut perdr; 
un accusé? ' 

M. Je président expose ici divers renseignf'mens de 
moralité révélés par les débats. 

. Les propos qu'il ~dress~it qu~lq~efois chez la por
ll~re aux femmes qm passatent , eta1ent d'une indécence 
revoltante. 

Quelles étaient sa société , ses relations! on a vaine-
ment cherché lt le saroir. · , 

, Des femmes venaient ~ou~ent chez lui sous prétc:.t 
d ~PT"endre la la~gue atal!enne et y restai•mt tRfer
mees pendant pluuew·s heures. 

Le sacristain de la paroisse Notre-dame-de-Loette , 
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à déclaré avoir yu chez Contrafatto, mt nr.ttin , à sept 
Jleures, pn.e jeune lemme vètue,egmme quelqu'un de la 
inalson, et se retirant à unj)igue de l'abbé. Ce sacristain, 
"qù'on 11~ peut ~uppo~e1: 'Time. d~ ~auvàises. irztemio_ns 
envers l (Lccuse, a declare avotr COI!ÇU de lm uue tres-
mauvaise idée. · · 

ll.a ajouté:qu2 les ecc~siastiques ~esp~ctahles au.achés 
.à la paroisse voyaient d,.u,n mau~a1s œil la cond1_11~ de 
l'accusé, qui était lolll d'être n'accord a\'C(; les prmCJ{JeS 
géyf.l·es de sooministère. » 

Par une déplorable 'fatalité, 'Contràfatto s:~t~it logé 
dlllls une tm1ison rPSpectabte. Madame Lebon eta1t restée 
· "fenve avec quatre demoisèllès, de l'éducation desquelles 
eUe s'oceupe uniquement. Vous avez vu parc~ître ces de
moiselles à cette audience, leur extérieur décent com
mande le r~pect , ct toot annoB.ce la bonne é~ueation 
qu'elles ont reçue de leurmère. l\lme Lebon avattencore 
une filkl âgée de cinq ans. 

lU. le président retrace les faits de l'accusation: le ré
dt si nail de la jeune enfant, se~ confidences .ava~t le der
nier attentat dont elle fut victime , au portier, a la pGr
tière à une voisine, à un officier supérieur logeant dans 
la maiiO& Il oppose à ce~ preav.&<~ si préci~es, s~ coat,?r
dantes, les dénégations de l'•ccusé, ses pr~testatlOns d ~
nocence détruites par toutes les preuves resultant des de-
bats. 

Cette affaire aioute le magistrat, fut portée devant le 
t.riliunal de pr~ère jnstanœ..Y a-t-,i~ eu néglige~~e4ans 
l'instruction qui a eu lieo~~ a-t-OB omt:;;.la formalite Sl ~
senti.e\le du serment? Les procès-verbaux constat~nt, tl 
est '\'l'ai, .qtreles sermens ont été prêtés; le:> témœos .m~t 
llftifmb -que inerme nt ne leur avait pas ét~. demmde, d 
ont dit qu'alors ils ne s'étaient P.as crus hes , qn~ letar 
décla,ration s'était bornée .à une stmple conv~rsauon et 
t{ueioin: de déclarer tont ce.qu'ils a'!llient sn, t.ls-se sont 
bornés à répondre aux questions qm leur ont eté adres-

J 
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liées. L'instruction première, on ne saurait se le dissi
muler, a.ét,éfaite .avec Que extrême lét;~eté. 

c·~~Qn grmd malheur, Messieurs, de v9ir celui que 
.la r.elig•ou a rel'èlu de pouvoirs pour diriger les autres 
accusé d'un aime épouvantable. Nous le savons tons ' 
M~~~ors,. il. faut qae la religion soit respectée , que~ 
muustres ~01eat e&tomA!s. de respecL Mais il faut que 
~eur condwte, en bar.mome avec leurs fonctions les en 
~pde dig~ Loin de nous, Mess_ïeurs, la pensée'de por
d avance un Jugement sur cette deplorable affaire. C'està 
wus qu'il appartient de prononcer. Nous devions seùle
meut vou~ faire Sl'lltÎr combien la décisiÔn que vous allez 
rendre est imporl:aote, ~ queJ soin, quelle attention vous 

-d.eNea apporter di!DB l!Otre délibération. " 

Après une délibération d'un quart d'heure, le jury ré~ 
. ~nd affirmativelllent sur toutes les questions. La cour 
. COlldamue le sieur .Contrafatto aux ti·avaux forcé~ à per

pétuilé, au carcaB et' à la m:trque. Statuant sur les con
clllsions de lU• Charles Ledru , condamne Contrafat~o 
aux dépens à titre de dm;nmàges-intérêts. 

· . Après le pn~noncé de cet arrêt, M. de Montmerqué 
aJoute: • 

.« Contnfatt~, v&os avez.commis un des plus grands 
crnnes dont ,puisse se rendre eonpable un ministre de la 
religi~n: Vous avez abusé de la confiance qu'inspirait Yo 
'tre lllJDistèœ pour rous livr{lf vis-à-vis d'un enfant aux 
:pus rév.oltan~ h.rutalités. Rentrez ·eu mus-même. 1ae 
·'seul moyen d e.:prer votre faute, et ile diminuer l'hor
t"ear .qu'elle inspire, c'est d'eu ~.l'aveu: cet ayeu 
lp80t seoi voas JBériter quelque intérêt~ et peut~être ap
-~ slll'voosla~lémente·roy&e, et voll8le savez aœsi 
Me&lfJUe DfJIIS, .e est cet aveu CifUi seul peut vous taire 
natrer en ~eavec ~ieu! ..• Vous .avez trois jours pour 
vous pourvorr en .cassatJoo. >> 

Coutrafa.tto .gat~ le silence , et suit brusquement les 
gendarmes, qui l'emmènent bors de la salle. 
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Le29janvier t 828, l'huissier de service se rendit~Bicê
tre accompagné de deux gendarmes et fit entrer Contra
fano dans le fiacre qui de,· ait le conduire au caroon. Con
trafatto paraissait trè!i tranquille. Il tenait son bréviaire 
ouvert sur ses genoux et récitait des prières à voix bas-;e. 
Vous auriez bien fait de vous coiffer d'un bonnet de co
ton (dit l'huissier dans la relation de la Gazette des Tribu
naux). - Je n'en vois pas le motif, repliqua l'abbé. -
Vous avrz cependant dû voir aux précautions que j'ai été 
chargé de prendre qn 'on désire que vous ne soyt•z pas re
connu. - Un homme re\"êtn des f.aintes fonctions du sa
oerdoce, dit Contrafatto, en rell'vant la tHe ne doit ja
mais craindre .de se montrer partout lisage découvert. 
-C'est la ,·érité, dit l'huissier; mais hélas1 si le prêtre 
avait eu le malheur d'rncourir le reprocht> ... 

Contraf;~tto ne répondit pas et se rt-mit à lire ses priè
res jusqu'à la Conciergerie. 

A onze heures, il est attaché au carcan, à midi l'exé
cuteur s'approche du patient, dont la veste est entrou
verte, et l'empreinte brùlante l'a flétri .... Contraf~tto 
frémit de tout son· corps et tombe entre les bras des atdes 
qui l'emportent dans la voiture. 

A cet affreux instant, et surtout au départ du con
damné, des huées et des applaudis~ments se sont élevé, 
et l'on entendait ces mots dits dans les groupes :Contra
fatto del'ra regrettt>r l'ancien ministère. Pendant le re
tour à Bicrtre, il a gardé la plus entière immobilité. 

Sollicité plusieurs fois de faire des aveux, il refusa et 
répondit à l'opinion publique en publiant un virule~t 
mémoire contre ses accusateurs. Mme Lebon y répondit 
presque immédiatement. Cette polémiqu~ enleva à C?ntra
tatto l'appui ou l'indulgence du pouvOir bourbomen. Il 
fut jeté au bagne de Brest où la sagesse de sa conduite le 
fit remarquer des inspecteurs et des directeurs ; son so~t 
fut un peu adouci, mais on pense qu'elle dût être la poSI
tion de cet homme pendant \Ïngt ans. 

La lettre de ~1. Charles Ledro est venue mettre en 
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doute la justice do jugement dr 1827. Après avoir donn~ 
l~s pi~ces qui sont à la. charge de Contra(atto, nous failli
rions. a notre devoir si nous ne donnions pas ici la lettre 
de M. Ledm et les aveux de 1\lme Lebon qui so•t en a 
f~veur. Nous remarquerons aussi le ton accusateur du 
r~umé de M. de Montmerqué. Pour des hommes préve
nus contre Contrafatto, ce résumé était impartial pour 
des hommes qui jugent, c'était an nouveau réqui;itoire. 

, Il .ser.;it à d.é~igner que MM. les présidents des cours 
d asSis~s ne smv1ssent pas cet exemple. Pour eux l'accusé 
e~t l?UJours coupable, tandis que devant eux, avant l'ar
l'et: tl ne d_evrait être que victime d'une accusation qu& 
le Juge doit avant ton.t présumer fausse ou chargée. 

Voici la lettre de M. Charles Ledru, adressée à Con
trafatto , au bagne de Br~: 

" Monsieur, c't>st toujours un detoir de réparer le mal 
q!!' on a !ait : au~si, depuis le .iour où plusieurs des Jli'În
Cipaux temoms de Yotre malheureuse affaire vinrent me 
confier qu'ils avaient altéré la vérité pour vons perdre je 
me considérai comme engagé d'honneur~ m'adr~r 
i';Dmédiatement à M. le gardedf.'s scraux Jl?Ur le supplier 
d abrégt>r le ff.'rme de vos souffrances f.'t Je lui racontai 
toutes les circonstances qui motivaient ma démarche. 

.J'eus à lui dire 9~e les téml)ins av~nt snppos4~ ·~ 
ratson de mes opmiOns. auxquellf·s ds faisaient cette 
grossière injure, qu'en plaidant contre vous, j'anis étê 
moins l'adversairede l'homme en qui je vo~·ais un crimi
nel, que du prêtre catholique.-C'rst en effet daus cette 
Jlersuas;on hnnteuse qu'ils étaient venus près de moi 
pour se glorifier de leur parjure devant la justicè. • 

Grâce au ciel, monsieur, je n'ai été si énergique dans 
)es poursuites dirigées contre ,·ous que parce que ma 



~o-nvie(ion de votre culpabilité @tait profonde ; ét , Si j'"ai 
à)f~ptorer mo.n etr.~ur, d? moinsjc n"ai point à me re· 
procber une mauvarse action. 

.. 'tél a et~ mon 1angage 'lorsqrre ·.lfes malheureux qui 
croyaient natter mes sentiments personnels 1es ealomniè· 
rmttm indignement en 'Osant m'...Vduer'leorinfamie. Tel 
a été mon langage devant cette noble et sainte femme 
qui ~nuousconaait.re-tn se• .la se.ule.impiration de sa 
Yertu,.ita.itdeveRlle votre prsvidcnc~.Je lui donnai en ou· 
tr~, par .écrit, une. déclar:.ation~omplèle et détaillée àet 
f4its, ,et. c~est ains4,qoe, jl»guantJes e{fürt~>àe sa charité à 
la,pEièr~ que j'av,a~ adressée .à~- le garde Q:es sceaux, 
elle a obtenu une grâce qui m'a déchargé moi-même 
d'un poids pénible ; du moins, elle l'a beaucoup allégé; 
Cltr,. tnf)U~Jieur.,ll'il1lfit bjep ~1 de subil· un ®âtiment 
imrnérité, c'est une grande ~r-de ~{)Î.f .gu' OB eaa 
été la cause même involontaire. 

Je n'ai accusé qu'une fois dans ma vie un grand crimi· 
:kl.es regrets qu~ melaissentce souvenir se!·ont éter· 

:':~attes; monsk'nr, ·de 'Cette lléclartttioo '"1 usage <J'le 
~u~ aviserez . boil' hl croyez~moi • mtms;r' n·' vo'tre très
li~ffle 'Cttrès Ot.ëiss:rnnervitèot. 'Signé•;; '1. Leilrii, avo-
~'!i:.la courTo~ale, '4 ju~H~45. " . 

Emiuite est êorir: 

l' ~istré:à Paris, le 2 àoût1S!r5 (folio 1'7-1. R. •C. 9) 
~. l1Ji. 00 :t. ,·décime-compris. S~~ Le•Verdier.-

· 
11lesHlinsi en·fm'iglnal de la lerrre Ci--Hessns trans~Tite, 

4épm;~e pour minute à lll• 'flén.i"Ï !tf'<irtiau; notàire à fhris, 
SOb9Sigtië; ani termes d"un procès-verbâl dresse par 1edit 
lUe Mefiliau etsem eollègue, 1e tnmut f8'4'5, contenant 
reconnais,<;ance d'écriluœ par l\J •. Ch. Ledru. 
~- ' . . • ! . : . 

:· ··%.1fl's etme 'Imre, ridrls devon. Ttrveu .Ile 1\Ithc't'é,on. 
Le Yoici tel que la Quotidienne l'a donné à ses lecteurs: 

L'an ·dermer une feuune mopraote appela un prêtre 

« tMtJnltiew, lui.dit·elle, je ne .VBUX pas me confesser., 
mais je vous ait fait ~ir ;pQUr œe àécllqr d'ua poids 
qui me tue : Je suis la mère de l'enfant sur qui lU. Con. 
~l«l fut .aœusé par moi ·d~avoir exercé des violences. 
lleiaif.:éf.ait JaQXJ~ai VOUlU VOI.ISle dire, VOlJà toUC " 

· •tle prêt~·fit tks'lllntati'Yes pour obtenir de·cette lem
me UlHHiédatation • cette graade in.iqpité, soit devant 
~Hm, soit de v am les bommes. ·La femme .r.ei.usa d~écouter 
le pfêttre.!Hais au mmllShtidisait-il,devez-v.Qus,appeler la 
jUS'tict! Jltllldmre·une dépolülMuég&lière~ woi je ne 
pùis fien pèur ~nitre l'llonneu- .Q ~ hQmme que vous 
avez perd l'!, l'Jes pallttles •dn prêtrefurnQL vaines; quelques 
moments aprils, .la (etDIDe e•pir.ait. . . 

. li> 'o. près -oos deoll[ pièO!$ ,. Cmur~fauo ,n' es.t pas coqpa ~ 
))te, Et ;cepeollaat 3flllès la tardive jnstice· q.qi vient (le toi 
fllrerendue, C'OIItrafattodem~antsuéhahûitati'on a ét'é' 
fortlé de sortir àe Fmntle. En F~IG~ .a~ Ï;lX.e siècle .• la 
ju~e s."~ les .vieu erreJQ.I~WHluiW>~ea-~~e et.~ déc,la~ 
"" ·mliiUtble;. . tl I.e gmle-dl's~sœ•üx TtWQnd à la de-· 
-~ d'tm .iiHlOoetit par l\ln ordre .d'exiL Un des meil-
t'WH janrnam ·• Pa !li~. le <::ourcriu Français, s'exprime 
MDli liam res lignes stJiVrall1ie& ,pleines c\e ;J,i.Oblesse ·et de 
généresité. 

~« No'lls'a'Vons·deiDaii&&•IYè•ènqaête 'sutla ·lettre adre.s~ 
sée par M. Charles Led ru à J' abbét<.:lolltrafatœ ;JlOQI! !'~OI~l\ 
demandée et nous la demanderons jusqu'à ce qu'elle soit 
~rfltée: ·Néù~J· 1\C œmpttellODSi pas,, ;BOO~ ,J\e ,;C(ml:IJFen · 
~nsjamais~Ritl.lhr&hl·&u;:N•ait.cr~u~oir,aU.Jt~ 
t!te 'jusqu'ici '&ans donner si~e de \lie M .préseu~ .. d'uu. 
4\tlt !li grttve; ~la ttroratiré publiqoo~ t~ve ~ aYl}J)t en
gagée. Un journal a prétendu que l\1. Charles Ledt:.u lui~ 
mème aura!t pû solliciter cette enquête. Ce journal sé 
_.,_.pe: M .. (lbarle&,l.l\dm,l\Jait.cequ~U devait faire.; il 
.a donné, 1· év.e.M aJJ·Dli~Wtre e.Jl ~licitant' '4. grace de l'abbé 
·contrafatto, il a donné l'éveil à l'opinion eu ecrivaat 
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cctte lettre, qu'ont publiée déjà tous les journaux de 
Paris et de province. C'est maintenant à J\'1 • .Martin du 
Nord qu'il appartient d'agir. Si l\1. l\lartin du Nord n'a· 
gissait point, il manquerait à ses devoirs, à ses devoirs de 
miaistœ et' à ses demirs d'oomme de bien. 

De deux choses· rune: ou bien les jurés qui ont con
damné Contrafatto, sur la foi de témoins calomniateurs, 
se sont trompés et dans ce cas il faut à l'innocent une ré
paration éclatante, il faut que cette réparation soit offi
cielle et efface s'il est possible, jusqu'au souJenir de l'i
gnominieuse tortùre que cet homme a subie depuis vingt 
ans. Ou bien c'est lU . .<.:harles Ledru qui se trompe, et 
en dépit de sa lettre, Contrafatto est bien réeUement cou• 
pable et, dans ce cas, vous ne pouvez pas lais.~er les té· 
moins sous le coup d'une calomni{', qui à notre avis, se
rait presque aussi odieuse que le forfait pour lequel Con
trafatto est demeuré au bagne viagt ans. Que l\1. Martin 
du Nord agisse donc et le plus tôt possible, car il n'a déj 
perdu que ttop de temps. M. Martin du Nord n'aurai 
point dû attendre qu'une teUe enquête soit demandée par 
la presse ; il là devait ordonner de son propre mouve
ruent. On nous dit que certains journaux ont l'intention 
de convertir en. une affaire de parti ce qui n'est étidem
ment qu'une affaire de· justice et d'humanité. Nous oe 
le croyons pas, nous ne Jouions pas le croire ; ce serait 
là un crime véritable, le crime d'un lge qui n'est pas le 
nôtre. Dieu merci , à ce momeat du XIXe siècle où 
nous 'foici parvenus, tout le monde comprend qu'il y a 
quelque chose au·de;sus des partis • la morale publique 
et l'honneur del citoyen;. 

n n'y aurait pas aujourd'hui assez d'indjgnation pour 
teux qùi ne p011 rsuinaient la réhabilitation de Contrafatto 
que pour la seule raison qu'il est prêtre et cou.tre ceux 
qui lWlur la même raison la dénieraient et la Y erraient 
avee peine. 

Si, en effet, Contrafatto doit ~tre réhabilité, dans le prê. 
tie, nous ne voyons que lè citoyen, nous ne vo~·oos que 
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l'homme, c'est là l'esprit du libéralisme et il faudra bien 
que cet esprit finisse par prévaloir sur les anciennes pas
sions des partis. Si l\1. Martin du Nord deu•eurait encore 
indifférent, ce qui nous JHII<tÎt tout à fait impossiole, nous 
prierions un de ses collègues, ~1. deS~handy, de prendre 
en son propre nom l'initiative. Dans une brochure ,·igou
reuse, publiée en Œ27, M. deSalvandy flétrissait Contra
fatto avec l'accrut d·une indignation vrrtueu;-e; ce sont 
la les expressions dont les journaux du temps se scnent 
pour caractériser la façon dont .'\!. de SaiYalHh intervint 
dans la polémique célèbrv que son leva le proct::s Contra
fatHI. Nous avons sous les yeux dans la collection du 
Conrrie;- Français, un passage de cette brochure; ~1. de 
Salvandy, se plaignait que la censurr eut S11pprimé 
dans les dirers comptes-rendus de J'nffairc, t0ut ctJ qui 
pouvait conrilier la pitié publique à h jeune liortPnse 
Lrbon. (La c,cnsure, s'écriaiL-il, a recommencé l'atten
tat de cet homme s~<r la je\!IW Hortense; elle a disputé 
à l'enfant la pitié publique ct l'estime publique à sa mère 
Cette censure est impie, elle est immorale, elle est im
monde; c'est elle qu'il faudrait mettre au carcan! ) 

M. de Salvandy est un honnête hc•mme. Il sentira 
qu'après avoir pris une telle part aux débats de 1827, il 
est tenu d'intervenir dans celui qui s'é:èTe en 1846. Si 
Contrafallo est innocent, ~1. de Sahandy comprendra 
qu'il doit le téŒoi~nage de sa pitié à l'homme sur la tête 
duquel il a si énergiquement appelé le ml'pris public. 
Si Contrafatto est coupable , 1\1. de Salrandy ne per
mettra point que l'on calomnie les témoins dont les dé
pos:tions accablantes lui ont inspiré ce mouvement d'in
dignation que nous venons de rappeler. • 

Le besoin d'une réhabilitation est donc indispensable, 
pour le condamné innocent où pour les témoins. La jus
tice doit, pour être sacrée, avouer noblement ses er
reurs. Elle a refusé de réhabiliter Ney, l\louton, Duver
ney, Labédoyère, les frères Faucher, et l'histoire a flétri 
les juges du nom d'assassins et de bourreaux. Le bagne 
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»'omre pour la seconde fois devant un innocent et pour 
la seconde fois refuserait-elle justice?. •• Non. Il est tcmtts 
que Ja jnstiœ rende a a llls le nom purifié de son p.è~.e~ 
Si Je fils de Ney a pu siéger sans horreur à c.ôt~ des )G.~ 
ges de son père, ayowm pitié de sa faible55e, ID!"':' ~e ces
sons pas de demander justiee au nom des hérllrer.s de 
Lesurques et cie t0us les nobles fils de~. martyrs des er~ 
reurs humaines ou des rengeaaces: pohuque~ 
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Révélations imfiOrtttntes. 

Il y a deux ans, M. Martin du Nord pour plaire à la 
reine dont il connait la dévotion, voulut gracier Con
trafatto, M. Hébert s,y opposa, le ministère n'avait alors 
que trois voix de majoritè, l\1. 1\Jartin dut céder ..• En 
t846 des intngnes souterraines, paninn-nt à arracher 
Ja lettre de Ch. le Ledw... Une enquête fut faite par 
suite de la publication de cette lettre. les témoins cités 
pa1· M. Ledru ne purent être retromés, et eet avocat 
fnt cité dennt le conseil de son ordre l'inqualifiable 
eonduite de M. Ledru peut aujourd'hui eauser sa radia-

4. tion du tableau de l'ordre des avoeats voici la lettre 
adress6 par lui au national. 

~ ~ Monsieur le rftlaeteur. 

« Je me serais empressé de répondre aux conseils que 
"fotre biemeillance m'adresse ce matin, car bersonne 
n'a regretté plus que moi, les débats aux quels a donné 
lieuune lettre toute pri"fée et dont je n'ai point autorisé 
la publication. 

Je m'npliquerai !Ur cette affaire aue plus de détai 

..... ~ ... s~s~s .......... , 
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mais comme elle a été portée aujourd'hui par M. le 
proc reur géuéral deveut le conseil de l'ordre je dois 
reserver tout ce qui me reste à dire sur ce sujet et at
tendre en silence la décision de mes juges natut·e s 

Agréez Ch Ledru. 

Si M. Ledt1l avait été conrvaincu de l'innocence de 
contrafatto· il il' écrirait' pas une· pareilfe lettre quoi
qu'il en soit l'opinion publique lui demandera un comp
te sé,·ère. Quend a l\1. Hébert dont le zè 1e étè très 
lauab!e on dit qa'il poursuit dans la peïsonne de Le
dru le portefeuilie de. ~1. ~Iartin (du ~on.i):.\1. Hébe:·t 
est loin d'ètre notre ami, mais nous n'hésitons pas a 
croire qu'ici. l\1 Hébert est entièrement désintéressé. 

_, 

lmpdm. de A.. Deleambre, hou! ev art Pigale, <1 ~. 'C 
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